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RÉSUME
La géographie de l’avenir n’a pas encore émergé comme paradigme. Le mouvement d’idées amorcé au Canada au début du 

développement de la prospective internationale,dans les années 1970, n’a pas encore prospéré : la géographie de l’avenir ne fait pas 
partie de la quarantaine de commissions spécialisées de l’Union Géographique Internationale (UGI). Des jalons sont posés en Côte 
d’Ivoire depuis 1994. Mais ils n’ont pas encore porté pour le moment des fruits au-delà de nos frontières.

« Les concepts sont au cœur de toute science puisque ce sont ses produits. Recentrer la géographie sur ses concepts -voie 
choisie depuis longtemps par la géographie anglophone – est le souhait d’un nombre croissant d’enseignants francophones qui voient 
dans cette pratique un moyen pour renouveler leur discipline » (B.-M. Schoumaker). Dans cet esprit, nous avons tenté une inflexion 
épistémologique au plan conceptuel pour l’approche des milieux géographiques. Un « pentagone africain » a été conçu pour l’intelli-
gence stratégique d’un territoire dans une approche globale qui s’inscrit elle-même dans le courant de la chronogéographie parmi les 
paradigmes de la géographie,pour être en phase avec l’esprit de la prospective. La présente communication fait suite à une première 
datant du 1er août 2008 à l’ISAD (Institut des Sciences Anthropologiques de Développement) de l’Université de Cocody qui n’a pas 
été publiée. Dix ans ont donc été nécessaires pour la peaufiner.
Mots-clés : Géographie, Avenir, Paradigme, Chronogéographie, Pentagone africain

RESUME EN ANGLAIS ?

DU TRIANGLE GREC AU PENTAGONE AFRICAIN : APPROCHE 
GÉOGRAPHIQUE POUR UNE INTELLIGENCE STRATÉGIQUE DES 

TERRITOIRES EN PROSPECTIVE

KOBY Assa Théophile,
 Maître de Conférences

Koby.theophile@gmail.com
Institut de Géographie Tropicale, 

Laboratoire LARESP (Laboratoire de Recherche Espace-Système et Prospective)
 Université Félix Houphouët-Boigny (Abidjan, Côte d’Ivoire)
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INTRODUCTION

La prospective est un « regard sur l’avenir destiné à éclairer l’action présente »à la lumière des futurs possibles 
et souhaitables ». La géographie demeure en marge de l’évolution du paradigme de la prospective1. La juxtapo-
sition des caractéristiques, de l’objet et des finalités de la prospective et de la géographie est insuffisante pour 
fonder une géographie de l’avenir crédible. Comment mettre en réseau leurs méthodes et outils en prenant appui 
sur leurs socles respectifs pour scruter l’avenir en ne perdant pas de vue l’espace ?  Car faire la géographie dans 
l’esprit de la prospective, une « science d’avenir », « jeune et utile »commande que l’on épouse une attitude face 
à l’avenir des territoires qui ne soit pas veuve de l’espace. Cette préoccupation hante notre esprit depuis que 
nous avons été saisis par le virus de la prospective dans notre parcours professionnel jalonné par des passages 
entre l’entreprise privée, l’univers académique, les administrations gouvernementales (centrale et locale) et la 
consultation internationale. Ce « vagabondage » nous a permis d’apprendre la prospective sur le tas en éveillant 
parallèlement le souci de la divulgation de la prospective.

MOTIVATIONS, OBJECTIFS ET APPROCHE DE LA COMMUNICATION

Notre objectif majeur dans cette communication est de faire partager une conception sur l’intelligence 
stratégique des territoires en nous inspirant des temps classiques de la prospective avec  le «triangle 
grec  » (Michel Godet). Au cours des huitièmes journées géographiques de Côte d’Ivoire en 1994 à 
San Pedro, nous avions effleuré la question de l’avancée de la réflexion sur la géographie de l’avenir2 

 en partant d’un constat : les concepts, méthodes et outils de la prospective ont fait de grands pas, mais pas dans 
le domaine de leurs liens avec une géographie de l’avenir pensée par des géographes. Les économistes, indus-
triels, agronomes, urbanistes et autres techniciens de l’organisation de l’espace ont pris une longueur d’avance 
sur les géographes. Ce retard devrait pouvoir être comblée en commençant par l’appropriation et la mise de la 
pendule de la géographie à l’heure de la prospective. Pour développer par la suite des cheminements et outils 
conformes aux problématiques et compétences fondamentales de notre discipline. La présente communication 
fait succinctement le tour de l’avancée de la réflexion sur la géographie de l’avenir avant de présenter le « pen-
tagone africain » comme une inflexion épistémologique pour approcher la complexité de l’espace géographique. 

OÙ EN EST LA RÉFLEXION SUR LA GÉOGRAPHIE DE L’AVENIR ?

Le développement d’une pensée sur le futur des territoires est relativement récent pour notre discipline.  
Tout est parti de Beyfied, en Ontario (Canada), lors d’un colloque sur la géographie du futur, en 19703. 

 Un second colloque s’est tenu à Montréal, au Québec (Canada) en 1972, au cours duquel ont été débattus 
des thèmes aussi variés que « La région du futur » (Pierre George) ; « Contrains on building regions for the 
future » (Donald D.J.) ; « Machine, space and regions for the future » (Ronald J.H.) ; « Elaboration de modèles 
et régions du futur (Claval P.) ; « La région qu’il faudrait faire » (Racine J.B.) etc. Tout s’est passé ainsi comme si 
la géographie de l’avenir devait être une géographie de l’avenir des régions.  Mais il y a eu également le souci 
de« de participer à la création volontaire et concertée des régions du futur… » dans laquelle « la symbiose de 
l’homme et de la nature serait maximalisée » (J.B. Racine). 

Les participants aux colloques de Beyfield et Montréal se sont ainsi focalisés principalement sur des ques-
tions d’aménagement du territoire, domaine du reste le plus pleinement géographique de notre discipline. Il faut 

1 Baily A. et al. 1984, Les concepts de la géographie humaine, Masson. La prospective est classée au chapitre de la chronogéographie 
dans cet ouvrage, pp. 143-146 et développée seulement sur un quart de page (p.146).	

2 Koby A.T., 1994 :La démarche prospective comme méthode géographique : application à l’étude de la région Sud-Ouest, Actes des 
8èmes journées géographiques de Côte d’Ivoire : Economie portuaire et structuration de l’espace, San Pedro, 16-20 mai 1994, 
Cahiers de Géographie Tropicale, Université de Cocody, n°4, septembre 1996, pp.129-132. 	

3 L’initiative Canadienne ne semble pas avoir été prolongée depuis lors.	
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dire qu’à cette époque, les méthodes et outils de la prospective générale étaient encore dans le balbutiement, 
et baignaient donc dans un vide épistémologique en ce qui concerne la géographie de l’avenir. Mais c’était 
tout de même une excellente chose que des géographes aient déjà pu saisir au vol un paradigme naissant 
pour l’orienter vers l’aménagement du territoire qui est synonyme de géographie active ou volontaire, en réac-
tion contre une géographie du laisser-faire. Cet effort ne semble pas avoir été soutenu avec des recherches 
approfondies. Le bilan global de la contribution de la géographie à la réflexion sur l’avenir des territoires reste 
donc maigre. Nous sommes encore dans une phase de piétinement depuis 1970. 

Hildebert Isnard (1973) relève dans son ouvrage sur « L’espace géographique » que la problématique de la 
géographie est fondamentalement organisationnelle et prospective. De fait, tout espace géographique, réductible 
au plan formel à un objet-système, est une écriture au sol d’un projet de société en équilibre mobile (H. Baulig). 
Il y proclame l’actualité de problèmes économiques, sociaux, environnementaux et leurs enjeux, en suivant la 
société dans ses orientations. Traiter de la prospective des territoires, c’est donc aborder la question de l’avenir 
d’un espace donné pris comme une unité de décision « en vue de participer à la création volontaire et concertée 
des régions du futur… », en maximalisant la symbiose homme-nature. Le paradigme de la prospective en géo-
graphie n’a pas encore prospéré depuis Beyfield et Montréal si l’on s’en tient à l’ouvrage de A. Bailly et al. (1984)4 

 sur les concepts de la géographie. L’Union Géographique Internationale (UGI) ne s’est elle-même pas encore 
penchée avec rigueur et détermination sur l’avenir d’une géographie du futur : il n’y a pas de commission 
spécialisée de l’UGI sur la géographie de l’avenir parmi la quarantaine de commissions existantes.De Koninck, 
R. (1995) s’interroge sur l’avenir de la géographie plutôt que sur une géographie de l’avenir5.

Le colloque de Beyfield en Ontario avait mis également l’accent sur la nécessité pour les géographes de 
se faire connaître par le public, et de se faire entendre. « Car l’homme et le citoyen qui se trouve derrière 
chaque géographe est profondément impliqué dans sa propre pratique de l’espace, de la région, de la ville 
… ». Ce qui se passe sur les territoires, les racines des maux qui en émergent et leurs impacts interpellent 
ainsi le géographe observateur du monde.

LA POSITION PAR RAPPORT À L’ÉPISTÉMOLOGIE DE LA GÉOGRAPHIE

La chronogéographie est un concept né au début des années 1970. Pourtant, la géographie classique 
avaitune approche historique depuis le début du 20ème siècle dans la tradition française. Ce concept s’attachait 
au départ à la compréhension des processus spatiaux dans le temps, pour expliciter les genres de vie »6. Il a 
progressivement remplacé la géographie du temps avec Hägerstrand, un des pionniers de cette géographie. 
Pour ces derniers, les conceptions du temps constituent l’une des causes majeures de l’évolution des socié-
tés contemporaines. La chronogéographie distingue les quatre types de temps suivants : Le temps cyclique : 
formé de séquences de temps répétitifs ;le temps météorologique : lié au rythme des saisons et du jour et de 
la nuit ; le temps théologique : suivant la conception de l’Eglise, appartenant à Dieu et dirigé vers Lui ; et le 
temps cosmique : temps absolu de Newton, du calendrier qui correspond à une succession sur un continuum 
infini et qui se découpe en trois segments successifs : le passé, le présent et le futur. Ces trois segments du 
temps cosmique et la notion de durée sont exploitables en prospective géographique, surtout lorsqu’il s’agit 
de la longue durée dans laquelle on peut se permettre de projeter des processus spatiaux pour mettre en lien 
le temps et l’espace. 

4 A. Bailly et al. Consacrent à peine un quart de page sur la prospective dans leur ouvrage sur les concepts de la géographie 
humaine.	

5 De konnink, R. (1995),L’avenir de la géographie. Cahiers de Géographie de Québec, vol.39, n°108, pp.469-471.
6 Bailly A. et al. op. cit
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TEMPS ET ESPACE

Pour les géographes du temps, « L’espace est par nature temporel, et le temps spatial, puisque tous les deux 
constituent le support de notre vie sociale »7. Temps et espace sont dialectiquement liés. L’espace porte les traces de 
l’histoire des sociétés et lui donne un sens. Il est existentiel, celui des expériences de notre vie.  Avec Hägerstrand8 

la géographie du temps, axée sur le temps cosmique, permet à un moment (t) de fixer une action (z)  dans 
un espace à deux dimensions (x et y). Pour cette approche géographique à dimension néo-positiviste, 
l’enregistrement détaillé des événements parcourus par un individu (ou groupe d’individus) au cours 
d’une période donnée (jour, semaine…) aide à comprendre : sa localisation et l’étendue de son action,ses 
déplacements,le commencement l’action,la fréquence de l’action (mode de répartition temporel et spatial), 
la place de l’individu parmi les séquences et types d’activité. Le colloque de San Pedro en 1994, dans le 
Sud-Ouest de la Côte d’Ivoire portait sur « L’Economie portuaire et structuration de l’espace ». Un quart de 
siècle après ceux des nord-américains, une communication est allée dans le sens du courant de la chrono-
géographie sans l’évoquer de manière explicite. 

La construction de l’avenir relève de fait de trois domaines : le domaine de la liberté avec la réflexion, 
le domaine du pouvoir -et de la responsabilité régalienne-, et le domaine la volonté (passage de la Vision 
anticipative à l’Action stratégique)9. Nous avons présenté de ce chef une communication en aménagement 
du territoire axée sur l’expérience concrète du sud-ouest ivoirien en lien avec la prospective. L’Etat visait 
en effet à ériger cette région économiquement marginale du pays en pôle majeur de développement autour 
du port de San Pedro pour l’horizon 200010.

La géographie du 21ème siècle, surtout dans nos Etats neufs, se pénaliserait de ne pas être engagée dans 
ses rapports avec la société, et surtout de ne pas aller au-delà de sa vocation académique traditionnelle. Le 
temps d’une approche exclusivement épistémique, « historico-littéraire et verbo-conceptuelle » (J.B. Racine), 
s’il n’est pas révolu, ne permet pas de penser anticipation-action dans notre domaine de compétence. 
Pourquoi une nouvelle géographie ne s’impliquerait-elle pas dès lors dans le sens de la vision-action chère 
à la prospective.Au-delà du débat qui reste ouvert sur cette question, la formation de géographes africains 
se souciant d’articuler anticipation, vision et action nous paraît une ardente obligation dans nos pays où 
tout reste à faire, mais où beaucoup n’ont paradoxalement rien à faire, et où une réflexion autonome sur les 
avenirs possibles de nos territoires peine à s’imposer.Face aux grands enjeux mondiaux et à la dégradation 
des dotations de la nature à ces territoires, la pensée pour innover reste aujourd’hui à notre portée avec le 
nombre grandissant de nouvelles élites de haut niveau. Voir et faire la géographie autrement devient ainsi 
une Responsabilité Scientifique et Sociale d’Universitaires (RSSU) et un pari audacieux -d’aucuns 
diraient une utopie- à affronter pour construire autrement nos futurs africains communs.

En France, dans les nouveaux programmes de géographie de collège applicables à la rentrée 2016, on 
a trouvé à six reprises le mot prospective11. Est-ce un germe de changement qui augure de la naissance 
d’un courant sur la prospective en géographie avec des innovations pédagogiques et didactiques ? Cette 
initiative française mériterait d’être suivie et renforcée par une coopération avec les enseignants du supérieur.

7 Ibid	
8 Hägerstrand T., 1973, The domain of human geography, in Chorley R. (ed.), Directions in human geography, Mathuen, Londres.	
9 Giguet M., Godet M. 1990 : « Deux amis inséparables : prospective et stratégie », vers une école européenne de management 

stratégique, colloque AFCET et AFPLANE	
10 KOBY Assa T. (1994) La démarche prospective comme méthode géographique : application à l’étude de la région Sud-Ouest, 

Actes des 8èmes journées géographiques de Côte d’Ivoire : Economie portuaire et structuration de l’espace, San Pedro, 16-20 
mai 1994, Cahiers de géographie tropicale, Université de Cocody, n°4, septembre 1996, pp.129-132.	

11 Angélique Marie, Cécile de Joie, Mathieu Cartier, doc. Internet, mardi 16 juin 2016, Histoire Géographie, Académie de Dijon	
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DU TRIANGLE GREC AU PENTAGONE AFRICAIN

Les produits les plus importants pour nous dans mes travaux géographiques sont notre contribution 
à l’évolution de ses concepts12. La présente communication est un de ces produitspour positionner la 
géographie dans la caravane du paradigme de la prospective. Nous suggérons dans cet espritle triangle 
grec, socle de l’exploration du futur pour toute organisation comme référence au point de départ, et son 
articulation avec le triangle dynamique de Claude Raffestin : l’Homme, l’Espace et le Temps. Cette articula-
tion a de nombreuses implications au plan méthodologique pour la construction des avenirs possibles d’un 
territoire. Les méthodes et outils à adapter sont développés dans les trois derniers chapitres d’un ouvrage 
à paraître :« La géographie de l’avenir en dix leçons ».

Des difficultés se présentent qu’il faudrait surmonter pour limiter les controverses inévitables avec les 
temps classiques de la prospective à la française notamment. Des clarifications sur les éléments pour 
l’exégèse des apports du pentagone africain s’imposent donc. Quels sont ces éléments ? Quelle 
est leur pertinence, et comment construire ce pentagone africain? Et quelle est en dernière analyse 
l’intérêt du nouveau regard prospectif proposé pour une intelligence de l’espace géographique au futur ?  

LE TRIANGLE GREC SOCLE DE LA DÉMARCHE EN PROSPECTIVE 

La démarche prospective classique s’opère en trois temps : le temps de l’Anticipation : le Logos (la pensée 
rationnalisée, le discours) ; le temps de l’Appropriation : Epithumia (le désir et la mobilisation des acteurs 
pour susciter le changement) ;et le temps l’Action : Erga (les réalisations, l’action stratégique). Ces trois temps 
sont symbolisés par les sommets du triangle grec (Michel Godet, 2007). A notre sens, ce qui devrait primer, 
c’est ce que l’on peut en tirer pour l’exploration des avenirs possibles d’une organisation territoriale.

 

Action Anticipation 

Appropriation 

Le triangle grec et ses couleurs symboliques

Source : Michel GODET

Le triptyque anticipation-action-appropriation intervient comme une superstructure, un socle, qui canalise 
la réflexion pour toute organisation et toute discipline y compris la géographie. Toutefois, même si, dans le 
paradigme de la prospective, de nombreuses disciplines peuvent avoir comme objet l’étude du futur, leurs 
problématiques les différencient dans l’approche des réalités qu’elles scrutent. Les temps de la prospective 
générale représentent pour ainsi dire des arrêts sur image pour explorer le futur de toute organisation. Que 
devrait-il en être pour la géographie ?

12 Dans nos thèses de troisième cycle (1080) et d’Etat 1993), nous nous sommes fondé sur le concept  d’espace ethnoculturel pour développer nos 
problématiques et notre démarches dans la lecture et l’interprétation de la structure des paysages créés par les paysans dans leurs pratiques 
de l’espace. L’espace ethnoculturel de l’ethnie odjoukrou, une société sans Etat et à classes d’âges du groupe des  Akan Lagunaires du littoral 
sud-est de la Côte d’Ivoire est le premier que nous avons observé et décrit comme objet système traditionnel en dynamique.	
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LE TRIANGLE DYNAMIQUE DE CLAUDE RAFFESTIN POUR ARTICULER PROSPECTIVE ET 
GÉOGRAPHIE 

La problématique de la géographie est fondamentalement organisationnelle et prospective (H. Isnard, 1973). 
Pourtant, dans la pratique, seule la dimension organisationnelle des territoires est privilégiée par les géographes 
sur la base de la démarche analytique classique. Les préoccupations relatives au passage à l’action et au 
management des organisations territoriales ne sont pas son souci majeur. La géographie classique moderne 
qui n’est ainsi pas longtermiste ne devrait plus se complaire dans cette attitude. Si elle veut réussir à s’arrimer 
au paradigme de la prospective et lire les territoires au futur aux fins de mettre son information au service de 
la société, il faudrait qu’elle se distingue par ses propres regards, ses propres repères.  Car les trois temps du 
triangle grec ne permettent pas d’aborder, de manière globale et surtout explicite, les dimensions fondamentales 
de l’analyse d’un territoire selon une attitude de l’esprit en cohérence avec l’entendement de la géographie qui 
est à la jonction de la nature et l’homme dans l’espace et le temps. Il lui faudrait donc des clés complémentaires 
de lecture sur l’avenir pour que la construction de cet avenir soit adaptée à l’approche des cadres de vie.

 

Homme 

Temps Espace 

 Le triangle dynamique de CLAUDE RAFFESTIN

NOTRE DÉMARCHE

La démarche que nous préconisons est de combiner le triangle dynamique de Claude Raffestin dont les som-
mets sont l’Homme, l’Espace et le Temps et le triangle grec avec ses sommets Anticipation, Action, Appropriation. 
Un tel arrimage devrait pouvoir aider à développer des approches pertinentes en lien avec des problématiques 
spécifiques des dynamiques territoriales de nos milieux en mutation accélérée. L’Homme est au cœur des pré-
occupations dans les deux démarches et c’est un déjà un premier point de convergence. La prise en compte du 
temps long futur qui est au cœur des relations homme-espace est fondamentale. Cette perception est du reste 
bien en phase avec l’attitude prospective du philosophe Gaston qui prospère depuis les années 1950. 

Nous proposons en conséquence un modèle d’analyse géographique qui place l’Homme au centre d’un 
polygone mettant en réseau géographie et prospective. Ce modèle repose sur un pentagone que nous 
avons baptisé « pentagone africain ». Tout simplement parce qu’il est d’inspiration africaine, à l’instar du 
triangle grec d’inspiration occidentale de M. Godet. Comme il existe également un polygone représentant le 
géosystème de Demangeot (1994)13. Nous aurions pu parler de pentagone de Koby. Mais nous préférons 

13	 Demangeot J., 1994, les milieux « naturels » du globe, Paris, Masson, Géographie, 4ème édition, p.13. 
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le dédier symboliquement aux géographes africains en assumant les critiques et controverses qui surgiront 
inévitablement de notre continent ou d’ailleurs autour de cet ajustement épistémologique. L’articulation des 
clés de lecture de la prospective et de la géographie vise deux buts principaux :

- Contribuer au redéploiement de l’horizon classique de lecture de l’espace pour voir loin et surtout plus large 
dans le devenir d’un territoire. La prospective intervient ici comme le « Macroscope » de Joël De Rosnay14 

au service de l’interprétation géographique.
- Inciter les géographes africains à explorer les possibilités de la prospective territoriale pour espérer passer 
à l’étape d’une géographie rajeuni pour « tordre le cou au fantasme de l’inutilité des sciences humaines »15 

grâce à la prospective. Il n’existe pas de prospective sans intention stratégique : anticipation-Action et 
Stratégie demeurent des domaines à la fois liés et disjoints dans le passage de l’anticipation à l’action.  
Notre démarche se veut ainsi une proposition pour concilier l’approche épistémique et syncrétique des 
adeptes de l’académisme et l’approche incrémentale (pragmatique) qui, elle, est d’essence décisionnelle. 
Le pentagone africain a été conçu sur la base de l’articulation de deux trilogies : le socle du paradigme de 

la prospective d’une part, et les piliers de l’analyse géographique d’autre part, d’où dérivent les cinq sommets 
de ce polygone. Il vise l’émergence d’une prospective (anticipation) la plus intégrale possible, avant le passage 
à l’action sur un territoire. Une telle perspective est très loin des préoccupations des spécialistes focalisés 
sur la recherche de l’efficacité technique et économique selon la logique froide et impersonnelle de la rigueur 
scientifique. En s’appropriant et en intégrant la dimension Epithumia (mobilisation des acteurs par l’appropria-
tion pour le changement),le regard géographique insuffle une dose d’humanité pour adoucir les logiques de 
fer du néolibéralisme dominateur dans la marche de nos sociétés paysannes vers le futur. Le géographe de 
l’avenir est ainsi condamné à graviter dans l’orbite des « indisciplinés dans la rigueur » chère à M. Godet16 

 pour apporter sa contribution à la construction des territoires.

LE MODE OPÉRATOIRE DE LA CONSTRUCTION DU PENTAGONE AFRICAIN

Les démarches de la prospective et de la géographie, toutes deux systémiques et dynamiques, peuvent 
s’accommoder avec le compromis suivant : L’HOMME qui ANTICIPE est au cœur de l’ACTION dans L’ESPACE 
de son TEMPS. Il est la raison d’être de tout projet d’organisation de l’espace pour le futur. La construction de 
notre polygone combine les sommets du triangle grec et du triangle dynamique de Claude Raffestin. L’homme, 
est positionné au centre du pentagone ainsi obtenu. Les cinq sommets du pentagone sont disposés dans 
l’ordre suivant : ANTCIPATION, ACTION, APPROPRIATION du triangle grec et ESPACE, TEMPS du triangle 
dynamique de Claude Raffestin (cf. schémas ci-dessous).  Les côtés du pentagone représentent les bases de 
cinq triangles ayant un sommet commun représenté par l’Homme (H) au centre du pentagone.

  

Le Triangle dynamique de C. Raffestin Le triangle grec(M. Godet)

 Homme

Temps Espace

 Anticipation Action

Appropriation

Les éléments constitutifs du pentagone africain

14 Joël De Rosnay, 1975Le macroscope.	
15 Olivier Faron, 2014, préface de l’ouvrage collectif sur « La prospective stratégique en action », Odile Jacob. 	
16	 Lire « Le plaisir de l’indiscipline intellectuelle pour construire l’avenir autrement » de M. Godet, dans « La prospective stratégique 

en action » op cit., pp.29-40.
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   5                  1 

 

4                     2 

            3 

 

ANTICIPATION

ACTION

APROPRIATION ESPACE

TEMPS
 H 

 Le pentagone africain (Articulation des deux triangles)

H : Homme : Agent géographique fondamental 
ANTICIPATION : sommet du pentagone africain
1, 2, 3, 4, 5. Les cinq Triangles du pentagone africain dans les cinq temps d’une géographie de l’avenir
Source : KOBY A. Institut de géographie Tropicale IGT& ISAD, Institut des Sciences Anthropologiques de Développement, 
Université de Cocody. 1er août 2008.

LES RELATIONS ENTRE L’HOMME ET LES AUTRES MACRO-ÉLÉMENTS DU PENTAGONE 
AFRICAIN 

Les relations entre l’homme au centre du pentagone et ses sommets, macro-éléments du pentagone 
africain, sont univoques, réciproques, triangulaires. On distingue ainsi deux relations de type univoque, trois 
relations de type réciproque, et cinq relations triangulaires.  

Les relations univoques

 i) L’influence du temps sur l’homme est univoque, et aujourd’hui lourde de conséquences, du fait du 
raccourcissement du temps du changement dans les faits politiques, économique et sociaux (Alvin Toffler, 
1965 et 1980)17. Cette accélération du temps expose l’homme à un problème constant d’adaptation au 
rythme des mutations dans l’évolution de son environnement spécifique, mais aussi externe. Les « chocs 
du futur » qui en résultent sont amplifiés par la dynamique folle de la mondialisation et l’interconnexion 
croissante des économies et des sociétés.

ii) L’homme qui anticipe se donne librement une chance en prenant le risque de se projeter dans le long 
terme pour échapper à la « dictature du court terme ». C’est un véritable défi que de vouloir influencer 
le futur d’une organisation pour éviter de subir les conséquences d’une gestion urgentielle. Car « quand 
il est urgent, c’est déjà trop tard » (Talleyrand). L’anticipation en aménagement du territoire est un pari 
volontaire et libre. Elle vise la réduction des contraintes liées aux incertitudes. Mais l’incertitude demeure 
une chance là où les jeux ne sont pas encore faits, et l’homme comme acteur dans un système territorial 
est ainsi fondé à vouloir influencer le futur dans sa construction. Il doit savoir prendre des risques et 
assumer les conséquences de ses choix.

17 Toffler A., 1965, Le choc du futur, G.O. Barne, (The global report to the president: entering the the 21th century, 1980) &La troisième 
vague, 1980, Denoël. Après les deux premières révolutions industrielles, nous serions entrain de vivre une « 3ème vague » 
d’innovations, caractérisée par le développement des techniques de stockage, d’échange et de traitement de l’information.	
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Les relations réciproques

i) L’homme qui approprie se donne des moyens pour se préparer aux changements collectifs (pré-
activité) et accroit ainsi ses chances de succès dans l’actualisation de ses projets. A contrario, la non 
appropriation des meilleurs projets conçus à son intention peut en limiter la portée et même déboucher 
sur des projets sans lendemain et à des situations qui se retournent contre lui.

ii) L’homme, agent géographique et acteur, a le pouvoir de « pétrir » le territoire à sa guise, puisqu’il a 
la liberté du choix des actions dans l’usage des dotations que le milieu naturel met gracieusement à 
sa disposition. Mais il subit aussi les conséquences des actions qu’il pose dans ce milieu comme on le 
constate aujourd’hui dans la sévère crise environnementale à l’échelle mondiale.

iii) Enfin l’homme vit dans l’espace, réceptacle de ses actions ; il est intimement lié à cet espace dans 
les rapports avec tout ce qu’il porte. Mais l’espace l’influence également. 

Les relations triangulaires 

Les regards du géographe sur l’espace peuvent se faire non seulement par couples comme relevé ci-avant, 
(cf. schéma ci-dessus) mais aussi à travers des relations triangulaires ou encore à partir du croisement de 
plusieurs variables dans une analyse structurelle. Ce dernier aspect est développé au chapitre des outils de 
la prospective géographique dans un ouvrage à paraître. L’intérêt des relations triangulaires dans l’exploration 
géographique vient de ce qu’elles permettent de concentrer l’attention sur l’utilité pratique de la prospective 
pour notre discipline. Cinq triangles émergent du pentagone africain et ont un sommet commun : l’homme. 

•	 Le triangle 1 : Homme- anticipation-action. L’attention doit être concentrée ici sur l’importance de la 
réflexion sur le long terme avant l’action sur un milieu, dans le sens anglo-saxon du « Timing space :Carls-
tein T.1978, et al. ». Il ne s’agit plus seulement de réaliser de belles synthèses géographiques. Il s’agit de 
produire une géographie qui met le court terme au service du long terme dans l’organisation du futur d’un 
territoire. Le géographe actif concepteur de modèles de systèmes globaux de territoires devrait pouvoir 
contribuer efficacement au développement grâce aux informations géographiques de base (IGB) qu’il 
apporte à l’intelligence collective d’une équipe de planificateurs pour agir sur le milieu.

•	 Le triangle 2 : Homme-action-appropriation. Ici, c’est l’importance de la relation entre l’action (Erga) 
et la mobilisation des acteurs (Epithumia) pour actualiserun projet de territoire qui est en jeu. Dans 
ce triangle, l’appropriation à le sens d’approprier (occuper, faire sien un compartiment de territoire), 
un acte majeur de l’homme dans l’espace précédant son exploitation, sa mise en valeur.

•	 Le triangle 3 : Homme-action-espace. C’est le triangle fondamental du géographe du futur. De la 
pertinence des variables recensées pour concevoir le modèle de système territorial en observant 
l’action de l’homme dans l’espace dépendra la profondeur de l’analyse qui aidera à prendre des 
décisions à partir d’hypothèses rigoureuses de futurs à construire (Scénarios d’aménagement). Ici, le 
« timing space » renvoie à la segmentation synchronique ou diachronique du temps de l’action 
pour mettre le court terme au service du long terme dans l’actualisation d’un projet. 

•	 Le triangle 4  : Homme-espace-temps. Il interpelle les géographes « pour que l’histori-
cité de l’espace ne soit pas occultée dans l’intelligence des territoires. Tout simplement parce 
que «  La prospective sans l’histoire n’est pas crédible  »(Kimon Valaskakis, 2014)18. 

Des ingrédients de la prospective tels que les invariants, les germes de changement, les incertitudes 
et les tendances émergent d’une analyse rigoureuse du passé (rétro-prospective) et sont essentiels 
pour construire des futurs neufs avec des morceaux du passé.

18	 Kimon Valaskakis, 2014, La prospective stratégique en action, op.cit, : lire le chap. sur La prospective en trois leçons, p.55. 
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•	 Le triangle 5 : Homme-temps-anticipation symbolise le temps long futur et la dimension intergé-
nérationnelle de la prospective ; les turbulences possibles ; les ruptures liées à la dynamique de 
l’environnement tant interne qu’externe d’un système. Ces contraintes de l’environnement doivent 
être prises en compte dans une planification stratégique en avenir incertain et dans un environnement 
mondial où tout est interconnecté, lié, parfois même politiquement plié, et caractérisé par l’accéléra-
tion du changement [« rapidacion »]et la montée des incertitudes. Ce regard put intégrer une veille 
stratégique permanente, des reformulations et des restructurations éventuelles tenant compte des 
objectifs visés et des résultats concrets attendus.

 Ces cinq temps d’une géographie de l’avenir flèchent dans leur globalité un double enjeu : i) la prise de 
conscience de l’importance de l’Information Géographique de Base (IGB) pour construire un avenir partagé ; 
ii) une Responsabilité Scientifique et Sociale d’Universitaires (RSSU) à assumer sans complexe par les 
géographes devant d’autres interlocuteurs scientifiques et la société. Dans ces regards croisés, la démarche 
est itérative et l’appropriation l’attitude la plus impliquée etla plus transversaledans l’ensemble du processus. 
Certains produits de l’anticipation, de l’action et des bases de données géographiques méritent ainsi d’être 
appropriés par le public pour faciliter la cristallisation des objectifs stratégiques en actions. 

Autres considérations sur la mise en réseau de la prospective et lagéographie 

Les développements qui précèdent permettent de faire un pas supplémentaire dans l’articulation entre 
la géographie et la prospective au service de l’organisation des territoires. Nous proposons ici un descriptif 
qualitatif servant de modèle pour l’exploration de l’avenir d’une organisation territoriale. Les suggestions sont 
synthétisés dans le schéma ci-après relatif à l’immersion de la géographie dans la prospective en quatre 
étapes figurant au schéma ci-après19.

Il faut commencer par bien cerner le sujet d’étude : l’espace géographique et percevoir celui-ci comme un 
géosystème, un milieu circonscrit dans un territoire à partir d’une problématique centrale. Les rétrospectives, 
notamment des politiques publiques puis les audits territoriaux fourniront les informations géographiques de 
base (IGB) issues d’une monographie qui alimentera la réflexion sur les forces et faiblesses du système. 
Des ingrédients de la prospective (invariants structurels et fonctionnels, des germes de changement /et 
ou faits porteurs d’avenir, des tendances et des incertitudes) sur l’état du système territorial au présent 
émergeront. Des monographies abondamment illustrées et chiffrées peuvent être réalisées par une équipe 
pluridisciplinaire dans un laboratoire universitaire ou dans un cabinet public ou privé d’études. L’approche 
géosytémique est particulièrement indiquée dans un audit territorial pour sa souplesse et sa largesse. Une 
cartographie sous la forme d’un atlas peut compléter cette monographie en mettant en exergue des nuances 
à plusieurs niveaux hiérarchiques dans l’espace : spécificités d’ordre 1 (niveau national), d’ordre 2 (niveau 
macro-régional), d’ordre 3 (niveau micro-régional : communes, quartiers, villages…) pour l’Afrique.       

On ne saurait en effet parler de géographie en prospective sans recours aux formes et structures spatiales 
hiérarchisées d’un système territorial. Ces éléments peuvent alors être synthétisés dans un tableau et/ou 
un schéma sur la morphologie du système. Un tel schéma devra positionner les variables rigoureusement 
sélectionnées de l’analyse du territoire par rapport à l’environnement (interne, intermédiaire ou spécifique). 
Les conditions seront alors réunies pour passer à l’analyse des relations-interactions, ainsi qu’aux jeux 
d’acteurs qui commandent la dynamique de tout territoire.

La finalité d’une géographie de l’avenir ne saurait se limiter à l’intelligence de l’organisation territoriale, 
son fonctionnement et sa dynamique. Elle doit déboucher sur la production de modèles spatiaux du futur 
ou « futuribles spatiaux » redoutés, souhaités ou normatifs et la formulation d’une vision pour le passage 
à  l’action (cf. le schéma ci-dessous) dans l’univers stratégique.

19 Ce schéma s’inspire du modèle explicatif de B.Mérenne-Schoumaker extrait de l’ouvrage « analyser les territoires », op.cit.p.130 
pour le volet géographie.	
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Au total, l’homme est au cœur des systèmes territoriaux et acteur central dans leurs dynamiques. Mais il 
n’est pas un maître absolu dans leurs orientations face à l’avenir : il n’a aucune influence sur le temps dans 
le géosystème-monde auquel il est fortement lié. Il en est même très dépendant : la nature n’a pas besoin 
de l’homme pour s’autoréguler. L’homme peut cependant avoir recours aux ruptures et bifurcations et aux 
scénarios pour tenter de réduire les conséquences des incertitudes et donner une nouvelle orientation à 
l’espace dans sa marche vers l’infini du futur. 

La démarche empruntée par la géographie dans les différentes étapes de cet arrimage qui ne concerne que la 
phase exploratoire de l’intelligence territoriale permet de s’approprier les ingrédients d’une géographie orientée 
vers la contribution à la prise de décision pour l’action en répondant aussi bien aux exigences d’une géographie 
intégrale qu’à celle de l’anticipation au service de l’action représentées sur le schéma ci-après par les trois cou-
leurs symboliques de la prospective : le bleu de l’anticipation, le jaune de l’appropriation et le vert de l’action.

 
La mise en réseau de la géographie et la prospective et cheminements possibles pour l’intelligence 
stratégique d’un territore (phase exploratoire
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L’ENCHAÎNEMENT DE LA DÉMARCHE EN PROSPECTIVE TERRITORIALE

La démarche empruntée par la géographie dans les différentes étapes de cet arrimage qui ne concerne 
que la phase exploratoire de l’intelligence territoriale permet de s’approprier les ingrédients d’une géogra-
phie orientée vers la contribution à la prise de décision pour l’action en répondant aussi bien aux exigences 
d’une géographie intégrale qu’à celle de l’anticipation au service de l’action représentées sur le schéma 
ci-avant par les trois couleurs symboliques de la prospective : le bleu de l’anticipation, le jaune de l’appro-
priation et le vert de l’action. 

A titre informatif, nous présentons les enchaînements méthodologiques qui sont développés sur la pros-
pective territoriale vue par un géographe. Ces enchaînements sont inspirés par la méthode dite des scénarii 
nés aux Etats-Unis avec Herman Khan, appropriée et adaptée en France et relue par nous-même pour un 
éclairage géographique. Les grandes lignes du cheminement que nous recommanderions dans un projet 
conçu et piloté par des géographes sont les suivantes pour la phase exploratoire.

-	 L’identité et le positionnement géographique du territoire.

-	 Les rétrospectives globales et/ou sectorielles des politiques publiques et leurs impacts territoriaux.

-	 Des ateliers de prospective sur les impacts territoriaux des politiques publiques passées pour 
se poser les bonnes questions sur les transformations possibles face à l’avenir.

-	 L’audit du territoire comme un géosystème pour la recherche des liens entre les variables du 
modèle de système observé. 

-	 L’introduction de la notion de morphologie du géosystème intégrant des éléments   d’un sys-
tème territorial face à son environnement interne, intermédiaire et global en analyse spatiale, 
ces dernières pouvant influencer et même commander à distance le fonctionnement d’un terri-
toire ne correspondant pas nécessairement aux aspirations des usagers de l’espace.

-	 L’analyse des liens entre les variables du système territorial (méthode MICMAC).

-	 Une attention particulière accordée aux jeux d’acteurs et à leur rôle dans la dynamique du 
système territorial (méthode MACTOR).

-	 L’analyse morphologique pour la rédaction de futurs inédits (scénarios) de développement 
territorial.

-	 La formulation d’un schéma de cohérence territoriale à long terme.

CONCLUSION 

La prospective territoriale, forme localisée de la prospective générale,n’est pas un domaine exclusive-
ment réservé à la géographie. Les ingénieurs et les urbanistes ont envahi ce champ avant les géographes. 
Ils ont une très grande longueur d’avance sur nous en la matière. Mais le paradigme de la prospective et 
le courant de la chronogéographie ouvrent des perspectives nouvelles à notre discipline pour son avenir. 

Certains géographes sont à la recherche d’une axiomatique dans le but de crédibiliser scientifiquement 
notre discipline. 20Nous sommes quant à nous préoccupé d’en faire une science d’avenir et d’aide à la prise 

20	 Racine J-B. (1974) Le projet géographique et l’organisation de l’espace : les implications scientifiques et idéologiques d’une 
géographie nouvelle, Colloque sur l’avenir de l’histoire et de la géographie, Comité International d’Historiens et de Géographes, 
Bromont, Québec,
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de décision pour l’action dans l’organisation et la gestion des territoires. La prospective pourrait aider à 
réorienter le métier de géographe afin de contribuer, en synergie avec d’autres disciplines, à la création 
volontaire et concertée de régions du futur dans lesquelles la symbiose de l’homme et de la nature serait 
maximalisée. 

Le nouvel avenir de la géographie dépendra de la détermination et de la mobilisation collective des 
géographes d’Afrique et du monde. Au-delà du chemin que nous préconisons pour donner une audience à 
la géographie, pourquoi ne pas rêver de la création d’ordres nationaux de géographes, comme il en existe 
pour les topographes, les architectes et urbanistes, les avocats, les médecins etc. La gestion des territoires 
souffre, en Afrique sub-saharienne, comparativement à la gestion des entreprises, d’un retard criard. Or 
« Avancement en civilisation signifie organisation de l’espace ».21La crise environnementale mondiale dont 
les plus grandes victimes sont les nations du Sud est une crise d’organisation et de gestion des ressources 
que la nature met à la disposition de l’homme, et qui impacte dangereusement l’avenir des territoires.  En 
Côte d’Ivoire, nos ressources forestières fondent à vue comme neige au soleil. 

Dans un domaine qui est de leur compétence, parmi les hommes dont les capacités organisationnelles 
pourraient faire la différence demain entre les entreprises performantes et celles qui ne le sont pas dans 
la résolution de cette crise, les géographes ont leur place et des atouts pour se faire voir, se faire entendre 
et de faire valoir dans un environnement intellectuel concurrentiel. Les géographes ne pourraient-ils pas 
prendre l’initiative de susciter la création d’une école pluridisciplinaire de gestion des territoires dans nos 
républiques à la remorque des initiatives venant des autres continents ? 
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RÉSUMÉ
L’Etat de Côte d’Ivoire a toujours affiché sa volonté de protéger son patrimoine naturel sur lequel repose son économie agricole. 

Ainsi, de nombreuses dispositions institutionnelles et réglementaires ont été prises pour y parvenir. Cependant, la mise en œuvre de 
ces décisions s’est généralement soldée par un échec au regard de l’écart important entre la réalité du terrain et l’avenir souhaité par 
les gouvernants. L’audit territorial réalisé par de nombreuses études indexe de plus en plus l’Etat comme un agent structurant de cet 
écocide qui se dessine sous nos yeux. Cette contribution qui analyse le jeu des acteurs du parc national de la Marahoué à partir de 
la méthode prospective MACTOR confirme cette tendance en montrant le fort niveau d’ambivalence des acteurs porteurs des intérêts 
de l’Etat. Ainsi, contrairement à leur mission de régulation, la duplicité de ces acteurs étatiques participe, depuis la création du parc, 
au désordre qui y règne. L’OIPR, esseulé dans sa position de conservateur du parc, ne peut ainsi espérer bâtir une stratégie solide 
de reprise de l’aire protégée avec ses «alliés» encore peu mobilisés autour de l’objectif de restauration de l’intégrité de cet espace. 
Mots-clés : Parc de la Marahoué, Etat, gouvernance, désordre, prospective.

ABSTRACT
The State of Ivory Coast always showed its interest to protect its natural heritage on which its agricultural economics bases. So, 

numerous institutional and statutory measures were taken in the time to reach there. However, the implementation of these decisions 
generally failed with regard to the gap mattering between the reality of the ground and the future wished by the government. The ter-
ritorial audit realized by numerous studies indexes more and more the State as a structuring agent of this ecocide which takes shape 
under our eyes. This contribution which analyzes the game of the actors of the national park of Marahoue from the forecasting method 
MACTOR confirms this trend by showing the strong level of ambivalence of the actors who carry the interests of the State. So, instead 
of the regulation which is their original mission, the duplicity of these actors participates, since the creation of the park, in the disorder 
which reigns there. So, OIPR, forsaken in its position of preservation of the park cannot hope to build a solid strategy of resumption of 
the area protected with his “allies” still little mobilized around the objective of restoration of the integrity of this space.
Keywords: Park of Marahoue, state, governance, disorder, prospective.
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INTRODUCTION

A l’accession à son indépendance en 1960, la Côte d’Ivoire avait une couverture forestière de 12 millions 
d’hectares et un beau réseau d’aires protégées (Lauginie, 2007 ; p 31-32). Mais, au regard de l’élan de 
saccage des écosystèmes lié à la dynamique agricole, l’Etat a très tôt pris des mesures institutionnelles et 
juridiques. L’aspect juridique est marqué par la loi n°65-425 du 20 décembre 1965 portant code forestier 
et, plus tard, l’arrêté n° 003/SEPN/CAB du 20 février 1974 portant interdiction de la chasse. Les mesures 
institutionnelles ont porté sur la création de la SODEFOR (Société des forêts) dès 1966, du Secrétariat aux 
parcs nationaux en 1972, d’une Commission nationale de l’Environnement en 1973 puis d’un Ministère chargé 
de l’Environnement en 1976. Toutes ces dispositions qui témoignaient de la volonté de l’Etat d’infléchir très 
rapidement la tendance de dégradation du milieu naturel se sont aussi traduites par la création entre 1968 
et 1981 de 11 des 14 aires protégées que compte l’actuel réseau des parcs nationaux et réserves de Côte 
d’Ivoire. Elles ont été complétées par la loi n° 2002-102 du 12 février 2002 portant création et organisation 
des parcs nationaux et réserves et de l’Office Ivoirien des Parcs et Réserves (OIPR). Malgré cette volonté 
constamment réaffirmée de l’Etat ivoirien pour la conservation de ses aires protégées, il est paradoxalement 
cité par de nombreux auteurs comme un acteur majeur du désordre observé dans ces espaces (Leonard 
et Ibo, 1994 ; p 28 ; Koné et al., 2012 ; p 94 ; Kouassi, 2012 ; p 179; Kaba et N’Gouan-Anoh, 2015 ; p 100). 

Dans le Centre-ouest du pays par exemple, les manifestations de l’action publique contredisent nettement 
les objectifs de conservation du parc national de la Marahoué, situé à l’interface des écosystèmes fores-
tier et savanicole. Depuis sa création en 1968 où les pouvoirs publics ont toléré l’installation de 111 chefs 
d’exploitation, cette population a pu progressivement mettre en place un certain nombre d’infrastructures 
et d’équipements pour améliorer son cadre et ses conditions de vie à l’intérieur du parc avec l’aval des 
autorités publiques nationales voire internationales (Akoué et Ibo, 2009 ; p 59 ; Kouassi, 2012 ; p 153-159). 
Ainsi, on y observe, entre autres, la présence de nombreuses écoles primaires qui sont reconnues par les 
autorités publiques compétentes, puisqu’ils y affectent des instituteurs. De même, des pompes hydrauliques 
y sont installées. Et, lorsque dans un sursaut d’orgueil, l’Etat a tenté de reprendre la main à travers des 
opérations d’apurement du parc de ses occupants illégaux, il s’est aussitôt rétracté devant la rébellion des 
populations clandestinement installées dans la zone de Bonon. Ainsi, la quasi-totalité du parc est occupée 
aujourd’hui, à plus du tiers de sa superficie par plus de 30 000 personnes, faisant de cet espace, l’aire 
protégée la plus humanisée du réseau ivoirien.  Aussi, les nombreux services publics offerts par l’Etat pour 
encadrer les populations vivant à l’intérieur du parc sont autant d’éléments qui amènent ces dernières d’une 
part, à revendiquer une légitimation de leur installation dans ce lieu qui contraste en tout point avec une 
aire protégée et, les observateurs d’autre part, à qualifier les interventions de l’Etat comme participant à 
la dégradation du milieu naturel qu’il est pourtant censé protéger. Dans un tel contexte, le problème de la 
faiblesse de l’Etat dans l’exercice de son rôle « régalien » de protection de son patrimoine naturel conduit 
à la question principale de cette contribution : comment l’Etat apparaît-il comme un acteur clé du désordre 
observé dans la gouvernance du parc national de la Marahoué en Côte d’Ivoire ? De cette préoccupation 
majeure, découlent les questionnements subsidiaires suivants : quels sont les différents acteurs porteurs 
des intérêts de l’Etat dans le système Marahoué et leurs niveaux d’influence dans le jeu ? Comment ces 
acteurs étatiques se comportent-ils sur les principaux champs de bataille du parc national de la Marahoué ? 
Quels sont les signes au sol du désordre lié à la crise de gouvernance de l’Etat dans cette aire protégée ? 
Partant de ces questions de recherche, l’objectif de cet article est d’analyser le niveau d’implication de l’Etat 
dans les pratiques de désordre observées dans le parc national de la Marahoué depuis sa création en 1968.   
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MÉTHODOLOGIE

La méthodologie de cette contribution s’articule autour de l’approche théorique et de la méthodologie de 
collecte et de traitement des données. 

1-1. APPROCHE THEORIQUE

Le concept d’Etat et le modèle des 5 actions majeures de l’Homme dans l’espace constituent les points 
d’appui de la construction théorique de cette étude.

1.1.1. Le concept d’Etat

Brunet et al.(1994 ; p 198-199) définissent l’Etat comme le titulaire abstrait et permanent du pouvoir. Dans 
le cadre géographique, il s’agit de l’action de l’Etat touchant au territoire notamment la défense du territoire, 
le maintien de son intégrité, son aménagement, ses grands équipements où les décisions prises ont un fort 
écho spatial. L’Etat s’identifie aussi au pouvoir qui gère cette entité territoriale. En effet, si l’Etat est étymologi-
quement défini comme étant abstrait, il est dirigé par des individus réels ou des groupes qui sont porteurs de 
certains intérêts. Le concept de bureaucratie est de plus en plus utilisé pour faire face à ce caractère englo-
bant et multifonctionnel de l’Etat (De Sardan, 2004 ; p 139 ; Lavigne, 2011 ; p 162-163). C’est cette approche 
de l’Etat qui est utilisée dans le cadre de cet article qui analyse le jeu des acteurs qui interviennent sous la 
coupole de l’Etat dans l’arène sociale du parc national de la Marahoué. Ces acteurs assument des fonctions 
de régulation qui sont essentielles à la stabilité de l’Etat, ici vu comme pays ou territoire. 

1.1.2. Le modèle d’analyse

La présente recherche tire profit du modèle de production des espaces via les cinq actions majeures 
d’une société dans l’espace (Brunet, 1990 cité par Schoumaker, 2002 ; p 45). Ces cinq actes fondamen-
taux construisent et déconstruisent les territoires en permanence. Il s’agit de l’appropriation, l’exploitation, 
l’habitation, la communication et la gestion ou gouvernance.

 

GERER 

Approprier Exploiter 

Habiter Echanger 

Figure 1 : Les 5 fonctions de la société dans l’espace (Schoumaker, 2002)
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- S’approprier ou approprier permet de disposer d’un espace à travers une action qui n’implique pas 
nécessairement la propriété, mais plutôt l’attribution ou l’usage.

- Exploiter l’espace est en lien avec la fonction d’appropriation car on ne peut généralement exploiter, 
mettre en valeur un espace qu’on s’est approprié suivant les deux sens du terme. 

- Habiter est une forme d’appropriation et une manière particulière d’exploiter un espace et d’en produire 
de nouveaux. Dans ce sens, habiter revêt une fonction consommatrice d’espace et un signe de territorialité. 

- Communiquer et échanger est l’ensemble des transactions entre lieux. Cette fonction est liée à la 
spécialisation des espaces qui crée un potentiel de flux, imposant du coup des réseaux ainsi que des lieux 
d’échanges. 

- Gérer ou gouverner est l’action qui coordonne toutes les autres. Cette fonction de gestion est dotée de 
moyens juridiques et institutionnels pour l’atteinte de ses objectifs. 

Cependant, en l’absence d’une utilisation judicieuse de ces instruments de régulation, il s’ensuit une 
crise qui est à la base de toutes les pratiques de désordre observées au niveau de l’espace notamment le 
parc national de la Marahoué, objet de cette étude.

2-2. METHODE DE COLLECTE DES DONNEES

L’approche méthodologique s’est appuyée sur une revue documentaire des thèmes de l’Etat, de la gou-
vernance des aires protégées en général et de celle du parc de la Marahoué en particulier. Ensuite, des 
entretiens ont été réalisés entre août et septembre 2016 avec 32 acteurs institutionnels publics et privés 
nationaux et internationaux ainsi que des représentants des populations riveraines et/ou des populations 
installées à l’intérieur du parc. Les items abordés ont porté sur l’histoire de la création du parc, les stratégies 
passées et présentes de la conservation du parc, la dynamique de conservation du parc et l’avenir de cette 
aire protégée. Cette visite a permis d’actualiser certaines données de nos recherches doctorales (Kouassi, 
2012) notamment celles relatives aux équipements, infrastructures et autres services collectifs présents 
dans le parc (Figure 1).
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Figure 2 : Carte de la zone d’étude (CCT/BNETD, 2012)

Pour ces données, la présente recherche s’appuie sur une méthodologie d’inspiration prospective qui 
est la méthode MACTOR.

2-3. LA METHODE D’ANALYSE DES DONNEES

La méthode MACTOR permet d’analyser le comportement des acteurs dans le système afin de com-
prendre et expliquer l’action de ceux-ci dans la dynamique spatiale observée (Kouassi, 2012, p 218 ; 2013, 
p 86 : 2014, p 142). Ainsi, les poids des acteurs, leurs stratégies, les conflits et alliances possibles entre 
eux et les ambivalences sont mis en évidence par le biais de cette approche. 

Cette méthode s’organise autour de plusieurs composantes que nous regrouperons en 4 étapes pour 
les besoins de la présente étude :

- Identification des acteurs du système étudié ;

- Identification des objectifs poursuivis par ces-dits acteurs ;

- Construction des deux matrices de base : la matrice Acteur/Acteur qui est le croisement des acteurs 
entre eux et la matrice Acteur/Objectifs qui est celle de la description des relations entre les acteurs et les 
différents objectifs qu’ils poursuivent ;

- Interprétation des résultats sur la base du traitement des données par le logiciel MACTOR. 
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2-4. DONNEES DE BASE DE L’ANALYSE DU JEU DES ACTEURS

Il s’agit de dresser la liste des acteurs, leurs objectifs et les matrices qui sont le produit de leurs croisements.

- Les acteurs

Au cœur de cette démarche, il y a l’Acteur, dénommé l’agent géographique dans notre discipline. Sur la 
base des différents enjeux du parc de la Marahoué, 12 acteurs représentatifs de tous les intérêts en cours 
dans ladite aire protégée ont été identifiés avec leurs intitulés courts qui seront utilisés plus loin dans la 
présentation des résultats :

1.	 Ministères techniques et autres structures de régulation (Min_tech)

2.	 OIPR (OIPR)

3.	 Autorités politiques et administratives (Aut_po_ad)

4.	 Autorités judiciaires (Aut_jud)

5.	 Associations de paysans (Paysans)

6.	 Braconniers et autres délinquants (Brac_delin)

7.	 Structures de recherche (Struc_rech)

8.	 Populations riveraines autochtones (Pop_autoch)

9.	 Collectivités territoriales (Coll_terr)

10.	Coopératives agricoles et autres opérateurs économiques (Coop_éco)

11.	 Partenaires internationaux (Part_inter)

12.	CEDEAO (CEDEAO)

- Les objectifs

Ces acteurs plus haut identifiés ont des intérêts dans le parc national de la Marahoué qui peuvent être 
convergents ou divergents entre eux. Ainsi, une liste de 13 objectifs exprimant le mieux les intérêts des 12 
acteurs du système Marahoué a été dressée. Ce sont :

1.	 Restaurer l’autorité de l’Etat (Aut_Etat)

2.	 Apurer le parc de ses occupants (Apur_parc)

3.	 Préserver les zones encore intactes du parc (Preserv)

4.	 Faire un lobbying auprès des partenaires internationaux (Lobbying)

5.	 Sanctionner tous les délinquants saisis dans le parc (Sanction)

6.	 Exploiter le parc à des fins économiques (Expl_parc)

7.	 Développer la recherche (Dev rech)

8.	 Assurer le bien-être des populations installées dans le parc (Bien_être)

9.	 Sensibiliser les populations à l’apurement du parc (Sensb_pop)

10.	Bénéficier des retombées économiques du parc (Benef_parc)

11.	 Garantir le respect des droits des paysans (DD_paysans)
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12.	Apporter un soutien financier à l’apurement du parc (Stien_fin)

13.	Veiller au respect des droits de ses ressortissants (CEDEAO)

Les différents croisements de ces deux listes d’acteurs et d’objectifs donnent les matrices de base de 
l’analyse du jeu des acteurs.

- Les matrices d’entrée

Elles sont au nombre de deux. La première, la matrice Acteurs/Acteurs ou matrice des influences directes 
entre acteurs (MID), porte sur la description des relations entre les acteurs sur la base d’une échelle de 
notation. La seconde ou matrice Acteurs /Objectifs s’intéresse au croisement des acteurs sur les objectifs 
car les acteurs ne sont pas intéressés ou mobilisés au même titre par tous les objectifs (Cf. Tableaux I et II). 
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Tableau II : Matrice Acteurs/Objectifs

       

Source : Enquêtes Kouassi, 2012 et 2016        Source : Enquêtes Kouassi, 2012 et 2016

Pour la matrice Acteur/Acteur ou MID, les influences sont notées de 0 à 4 suivant l’importance de la 
remise en cause possible pour l’acteur :

0 : Pas d’influence

1 : Processus opératoires

2 : Projets

3 : Missions

4 : Existence

Au niveau de la matrice Acteur/Objectif ou 2MAO, le signe indique si l’acteur est favorable ou opposé 
à l’objectif.

 0 : l’objectif est peu conséquent

 1 : L’objectif met en cause les processus opératoires (gestion, etc.) de l’acteur / est indispensable à ses 
processus opératoires
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 2 : L’objectif met en cause la réussite des projets de l’acteur / est indispensable à ses projets

 3 : L’objectif met en cause l’accomplissement des missions de l’acteur / est indispensable à ses missions

 4 : L’objectif met en cause l’acteur dans son existence / est indispensable à son existence

L’application du logiciel MACTOR à ces données d’entrée donne les résultats qui sont analysés dans la 
section suivante.

2- RÉSULTATS 

L’Etat est le titulaire abstrait du pouvoir et il est porté par un ensemble d’acteurs qui se rejoignent 
majoritairement autour de la fonction de régulation. Ces derniers sont cependant dotés d’une influence qui 
conditionne l’ordre ou le désordre dans le système du parc national de la Marahoué. 

2.1. L’ETAT, UN GROUPE D’ACTEURS AUX MISSIONS ORIGINELLES COMMUNES DE REGULATION 

Dans le cadre de l’analyse, cinq acteurs ont été identifiés comme intervenant sous la tutelle de l’Etat. Il 
s’agit des Ministères techniques et autres pouvoirs de régulation, de l’OIPR qui est chargé de la conservation 
du parc de la Marahoué, des autorités politiques et administratives qui sont des délégués de l’Etat via les 
principes de déconcentration et de décentralisation, les autorités judiciaires qui ont pour mission de faire appli-
quer les réglementations en vigueur et les collectivités territoriales. Le dénominateur commun à ces acteurs 
est la fonction officielle de régulation et leur appartenance à l’environnement national. Le regroupement de la 
plupart de ces acteurs dans le plan des distances nettes entre acteurs en est la parfaite illustration (Figure 3).

Figure 3 : Plan des distances nettes entre acteurs (Kouassi, 2012 et 2016)

Ce plan des distances nettes entre acteurs renseigne sur la proximité des acteurs qui se rapprochent 
géographiquement dans le plan. Ainsi, y observe-t-on deux groupes d’acteurs. 
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Il s’agit, en premier lieu, des acteurs situés à l’ouest du plan constitués des braconniers, des coopératives 
agricoles et autres opérateurs économiques intervenant dans le parc et des paysans exploitant le parc. Ces 
acteurs s’identifient par leurs objectifs d’utilisation illégale des ressources du parc. 

Le second regroupement est situé majoritairement au sud-est du plan. Il est composé des autorités judi-
ciaires, des autorités politiques et administratives locales, des ministères techniques et autres structures 
de régulation, des collectivités territoriales, de la CEDEAO et des partenaires internationaux qui n’en sont 
pas très éloignés. Ce groupe est constitué majoritairement des acteurs étatiques qui portent les intérêts de 
la puissance régalienne. Bien qu’étant des membres de l’environnement international, la CEDEAO et les 
partenaires internationaux portent des enjeux de régulation à travers leurs réglementations et les appuis 
qu’ils apportent aux organisations étudiées. Seul l’OIPR, chargé de la gestion quotidienne du parc, est 
distant de cette coalition d’acteurs régulateurs.

2.2. DES ACTEURS DITS REGULATEURS POURTANT PEU INFLUENTS SUR LE SYSTEME

Dans toute organisation faisant l’objet d’une bonne gouvernance, les acteurs régulateurs sont des acteurs 
dominants, c’est-à-dire disposant d’une forte influence. Cette capacité à faire respecter les réglementations 
en vigueur conditionne la stabilité et la durabilité de l’organisation. Mais, dans le parc national de la Mara-
houé, la quasi-totalité des acteurs régulateurs, y compris l’OIPR, ont perdu toute influence sur le jeu avec 
des poids peu significatifs dans le jeu (Figures 4 et 5). 

Figure 5 : Plan des influences et  dépendances entre 
acteurs (Kouassi, 2012 et 2016)

Figure 4 : Histogramme des rapports de 
force entre acteurs (Kouassi, 2012 et 2016)

L’histogramme des rapports de force qui témoigne du poids relatif de chaque acteur montre la perte 
d’influence des acteurs régulateurs sur le jeu. Ainsi, à l’exception des collectivités territoriales qui ont rapport 
de force supérieure à la moyenne avec un poids de 1,3, tous les autres acteurs régulateurs ont un poids 
inférieur à 1 avec notamment des autorités judiciaires qui ont un poids de 0.5 quand l’OIPR fait pratiquement 
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office de figurant dans le jeu en ne pesant que 0.1 sur une échelle de 2. En somme, ces acteurs censés régu-
ler le jeu ont une faible influence sur celui-ci, participant du coup à la dérégulation du système en question.

En outre, l’observation du comportement de ces acteurs régulateurs dans le plan est marquée par la 
dissémination de ces derniers dans tous les quadrants du plan : les collectivités territoriales dans le qua-
drant des acteurs dominants, les Ministères techniques et les autorités politiques et administratives locales 
dans celui des acteurs relais, l’OIPR fortement dominé et les autorités judiciaires dans celui des acteurs 
autonomes. Cette attitude témoigne de l’absence de cohésion dans les actions de ces derniers malgré les 
discours officiels communs qu’ils tiennent sous le couvert de l’Etat régulateur du jeu.

2. 3. L’AMBIVALENCE DES ACTEURS ETATIQUES A L’ORIGINE DU DESORDRE OBSERVE 
DANS LE PARC

En tant qu’agents de régulation, les acteurs étatiques devraient être caractérisés par un discours univoque 
allant dans le sens de la préservation des intérêts de conservation du parc. Or, l’analyse des résultats montre 
l’ambivalence des acteurs étatiques tant sur les objectifs de conservation que d’exploitation du parc pour 
servir leurs intérêts personnels. Les acteurs étatiques sont autant favorables aux objectifs de restauration de 
l’intégrité du parc qu’à ceux concourant à l’écocide de l’aire protégée. Cette duplicité des acteurs étatiques 
n’est pas de nature à favoriser la reprise du parc national de la Marahoué (Figure 6). 

            Figure 6 : Histogramme de l’ambivalence des acteurs (Kouassi, 2012 et 2016)

Parmi les 5 acteurs considérés dans le cadre de cette contribution comme des agents de la puissance 
régalienne, 4 ont des scores d’ambivalence assez élevés sur une échelle allant de 0 à 1. Il s’agit des auto-
rités judiciaires qui ont un niveau d’ambivalence de 0.7, suivis des collectivités territoriales et des autorités 
politiques et administratives locales avec un score de 0.6 quand les ministères techniques et autres struc-
tures de régulation ont la moyenne de 0.5. Seul l’OIPR se positionne comme non ambivalent avec une 
posture tranchée sur l’objectif de la restauration du parc. Malheureusement, cet acteur est peu suivi dans 
sa démarche, ce qui justifie les conflits observés en 2004 et 2005 entre l’OIPR et des structures étatiques 
comme le Ministère de l’Education nationale qui avait autorisé l’affectation d’enseignants à l’intérieur du parc 
(OIPR, 2005). Cette situation explique le positionnement de l’OIPR dans le plan des distances nettes où il est 
esseulé au nord-est quand les 4 autres acteurs se distinguent par leur regroupement au sud-est (Figure 3). 
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Dans un tel contexte marqué par la crise de gouvernance des acteurs chargés de veiller à l’application 
de la réglementation en vigueur, les pratiques de désordre s’enchaînent avec les nombreux anachronismes 
observés dans le parc de la Marahoué. Pour formaliser ces pratiques de désordre dans l’espace, des 
équipements et infrastructures ont été installés  dans le parc avec la caution de certains ministères techniques 
et l’appui financier des partenaires internationaux, au motif d’améliorer les conditions de vie des populations 
qui y vivent (Cf. figure 7 et photo 1).

Fig 7 : Carte des équipements et infrastructures installés dans le parc de la Marahoué (Kouassi, 2016)
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Photo 1 : Un projet mis en œuvre dans le parc bénéficiant de l’appui de l’Etat de Côte d’Ivoire et des par-
tenaires internationaux dont l’UNICEF (Kouassi, 2016)

Au regard du fort niveau d’ambivalence des acteurs étatiques chargés pourtant de protéger le parc, 
l’on comprend aisément le niveau de dégradation de la Marahoué à travers les nombreuses marques de 
désordre qu’on observe dans cet espace. Malgré la bonne volonté de l’OIPR, cet acteur est très affaibli et 
esseulé dans ce jeu car ne bénéficiant pas d’alliés sincères sur lesquels il pourrait compter pour bâtir une 
vraie stratégie en vue de la reprise du parc national de la Marahoué. 

3. DISCUSSION

La gestion du parc national de la Marahoué est de la responsabilité de l’Etat à travers ses structures sous 
tutelle. Le rapport d’étude exploratoire sur les aires protégées conduite par la CNDHCI dans les régions du 
Cavally, du Guémon, de San-Pedro, du Gboklê, du Bounkani et de l’Indénie-Djuablin (CNDHCI, 2017 ; p 5, 
9) relève que la gestion des espaces protégés est du ressort de l’Etat à travers ses démembrements tels 
que les Eaux et Forêts, la SODEFOR et l’OIPR. Ainsi, dans 83% des cas, ce sont la SODEFOR et l’OIPR qui 
sont des organismes publics dépendant du Ministère des Eaux et Forêts et du Ministère de l’Environnement 
qui en assurent la protection. C’est le cas généralement en Afrique francophone où les gouvernements conti-
nuent d’attribuer un rôle central à l’Etat dans la gouvernance des aires protégées (UICN/PACO, 2012 ; p 22).

Malgré cette prépondérance institutionnelle de l’Etat dans la gouvernance de ces espaces, le rôle de celui-ci 
est très souvent peu significatif en raison de sa faible influence sur le jeu. L’UICN/PACO (2012 ; p 22) va dans 
ce sens en soulignant que l’Etat ne dispose pas toujours de moyens d’assurer le contrôle des aires protégées. 
Ainsi, les autorités judiciaires éprouvent d’énormes difficultés pour faire appliquer la loi pénale relative aux 
règlementations de l’Etat. En République Démocratique du Congo (ICCN, 2012 ; p 17), la faiblesse de l’Etat et 
la quasi inapplication de la loi constitue l’une ces principales menaces à la conservation des aires protégées. 
Toutes ces pressions font que certains de ces espaces n’existent que de façon théorique. 

Un tel contexte est à la base des anachronismes observés dans de nombreuses aires protégées notam-
ment en Afrique subsaharienne. En Côte d’Ivoire, le rapport de la CNDHCI (2017, p 6) souligne l’occupation 
de ces espaces par des écoles (66,67%), des structures sanitaires (50%) et d’autres structures sociales 
(33,33%). A titre illustratif, l’Etat a construit 8 écoles et 1 centre de santé en 2012 dans les Forêts classées 
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du Goin Debe et du Scio dans le cadre du Programme Présidentiel d’Urgence (CNDHCI, 2017 ; p 15). Au 
Sénégal, la faiblesse de la coordination intersectorielle et la prise en compte insuffisante des exigences 
de protection des aires protégées menace ces espaces. Cette situation engage la responsabilité de l’Etat 
du Sénégal. On peut citer les exemples des menaces consécutives à l’installation dans le Parc national du 
Niokolo-Koba et dans sa zone tampon de carrières d’exploitation artisanale et industrielle de l’or et de la 
création d’un centre de transfert de déchets à Mbao (République du Sénégal, 2012 ; p 22).

CONCLUSION

Depuis l’accession de la Côte d’Ivoire à l’indépendance, les pouvoirs publics ont toujours manifesté un 
intérêt particulier et constant pour la conservation de son patrimoine naturel. Il suffit de voir l’arsenal juridique 
et institutionnel mis en place dans le temps pour s’en convaincre. Mais, là où l’Etat ivoirien a le moins réussi, 
c’est celui du passage de la réflexion à l’action. L’échec de cette articulation trouve son explication dans 
la relative mobilisation des acteurs autour des objectifs de conservation d’une part, et dans la faiblesse de 
l’Etat à travers son incapacité à appliquer ou faire appliquer les textes qu’il s’est lui-même dotés d’autre part, 
rendant du coup ingouvernable des pans entiers de son patrimoine naturel. C’est aujourd’hui le cas du parc 
de la Marahoué où, depuis son érection en aire protégée, les travers des décisions ou les postures ambigües 
des acteurs portant les intérêts de l’Etat ont énormément participé à son état actuel de dégradation. Cette 
duplicité explique tout le désordre spatial observé dans le parc de la Marahoué. 

Cet exercice de prospective a montré que la poursuite des tendances actuelles marquées par 
l’ambivalence des acteurs étatiques, le faible niveau d’influence de l’OIPR sur le jeu et le peu d’intérêt des 
partenaires internationaux à la conservation du parc ne fera que renforcer le poids des exploitants illégaux 
de l’aire protégée. Ce profil conduira inéluctablement à l’invasion du parc et donc à terme, à la disparition des 
singularités qui ont milité en faveur de l’érection de cet espace en parc national en 1968. Cette situation ne 
sera pas sans effet sur l’économie régionale voire nationale qui est encore fortement tributaire des conditions 
naturelles favorables liées à la présence du parc. En somme, l’Etat lui-même s’en trouvera finalement affecté. 

De l’autre côté, un Etat fort exprimé par la mobilisation des acteurs portant ses intérêts autour des objec-
tifs de la conservation favorisera l’appropriation de la décision de reprise par les partenaires financiers et 
techniques internationaux. Le consensus acquis entre ces derniers et les acteurs étatiques donnera ainsi 
de la résonnance aux actions de reprise du parc. In fine, l’avenir du parc sera lié aux mutations futures ou 
aux rigidités de l’Etat ivoirien. 
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RÉSUMÉ
La forêt classée du Haut-Sassandra était l’une des forêts classées les mieux protégées de la Côte d’Ivoire. Mais, la décennie de 

crises (2000-2010) qu’a connu le pays a entraîné un relâchement de la surveillance de cet espace protégé. Ces crises ont favorisé un 
laisser-aller progressif dans la surveillance, l’abandon de la protection, et surtout un déplacement de populations autour de cette forêt. 
Cet état de fait a favorisé l’infiltration de cette forêt par les populations locales. Cette infiltration a pour conséquences, la dégradation 
et la modification des limites conventionnelles de la forêt classée. 

Pour appréhender le niveau de dégradation de la forêt classée du Haut-Sassandra et évaluer la dynamique forestière et l’occupation 
du sol autour et dans la forêt classée, une image du satellite Landsat (scène 198-055), à deux dates différentes (2000 et 2018), ont été 
traitées et analysées. La méthode utilisée est la classification supervisée avec l’algorithme de classification par Maximum de Vraisemblance. 

Les résultats obtenus montrent une régression de la forêt dense et un accroissement des surfaces anthropisées. En effet, la forêt 
dense passe de 55% à 50%. Ce qui traduit une régression des surfaces forestières.
Mots-clés : Anthropisation - Dynamique – Forêt - Haut-Sassandra - Côte d’Ivoire.

ABSTRACT
The classified forest of Haut-Sassandra was one of the classified forests best protected from the Côte d’Ivoire. But, the decade of 

crises (2000-2010) which underwent the country involved a relaxation of the monitoring of this protected space. These crises supported 
a progressive carelessness in the monitoring, the abandonment of protection, and especially a displacement of populations around 
this forest. This established fact supported the infiltration of this forest by the local populations. This infiltration has as consequences, 
the degradation and the modification of the conventional limits of the classified forest. 

To apprehend the level of degradation of the classified forest of Haut-Sassandra and to evaluate forest dynamics and the occupation 
of the ground around and in the classified forest, an image of satellite Landsat (scene 198-055), with two different dates (2000 and 2018), 
were treated and analyzed .The method used is the classification supervised with the algorithm of classification by Maximum of Probability.

The results obtained show a regression of the dense forest and an increase in anthropized surfaces. Indeed, the dense forest 
passes from 55% to 50%. What translates a regression of forest surfaces.
Keywords: Anthropisation - Dynamics – Forest –Haut-Sassandra - Côte d’Ivoire.
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INTRODUCTION

La forêt classée du Haut-Sassandra est l’une des forêts classées ivoiriennes les mieux protégées. 
Compte-tenu de ses énormes potentialités écologiques et d’une biodiversité importante, elle fait partie des 
espaces forestiers sauvegardés au cours du siècle précédent. Il s’agit de l’une des plus vastes forêts clas-
sées de Côte d’Ivoire qui a fait l’objet d’une protection accrue par les services de la SODEFOR. Cependant, 
au cours de ces vingt dernières années, cette forêt classée enregistre des évolutions paysagères rapides 
à cause de l’infiltration et de l’installation des populations.

« Les potentialités d’exploitation qu’elle procure sont très importantes et, la SODEFOR tente de limiter 
les pressions anthropiques (J. Oszwald, 2005, p. 145) ». Cependant cet effort consenti par cette structure 
étatique a été anéantie par les années de crises qu’a connues la Côte d’Ivoire. Depuis la fin de la crise en 
2011, il est apparu nécessaire de faire un état des lieux afin d’appréhender le taux de dégradation forestière. 

La question de recherche qui découle de ces constats est : quel est aujourd’hui l’état de la forêt classée 
du Haut-Sassandra ? Il s’agit alors de faire l’état des lieux de la forêt classée du Haut-Sassandra, d’identifier 
les mutations qui y sont intervenues dans l’aire protégée entre 2000 et 2018 et d’analyser la dynamique des 
types d’occupation du sol sur la période prise en compte par l’analyse.

I. ESPACE D’ÉTUDE

La forêt classée du Haut Sassandra est localisée au Centre-ouest de la Côte d’Ivoire, dans la région 
du Haut-Sassandra. Elle est comprise entre 6°52’ et 7°24’ de latitude Nord, et 6°59’ et 7°10’ de longitude 
Ouest. Elle est située à environ 60 km de la ville de Daloa, chef-lieu de la région du Haut-Sassandra. « Sa 
partie occidentale est limitée par le fleuve Sassandra. Elle couvre une superficie estimée à 102 400 hectares 
(SODEFOR, 1994) » (Figure 1).

Sur le plan géomorphologique, la forêt classée du Haut-Sassandra recouvre une partie des glacis de 
l’ouest ivoirien. « Ces glacis aplanis, indifféremment, établis sur schistes ou sur granites s’abaissent de 300 
vers 200 m d’altitude et forment la majeure partie du paysage » (J.M, Avenard, 1971 p 21). 

Dans la partie nord de l’aire protégée, ce sont des glacis étagés qui évoluent vers des plateaux plus 
ou moins cuirassés. Les sols qui portent cette végétation forestière sont, en général, des sols ferrallitiques 
remaniés ; ils se caractérisent par la présence dans le profil d›horizons riches en éléments grossiers, mor-
ceaux de cuirasse, gravillons ferrugineux, graviers et cailloux de quartz plus ou moins arrondis. « Sur les 
barres rocheuses, surplombant les glacis, les sols sont rajeunis ce sont alors des sols peu épais avec un 
horizon C (d’altération) proche de la surface ». (S. Kambiré, 2015, p. 319).
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Figure 1 : Localisation de la forêt classée du Haut-Sassandra

Plus au sud, la forme la plus fréquente d’interfluve est un long versant en pente faible qui assure la jonc-
tion progressive entre le glacis-plateau, plus ou moins cuirassé, et la plaine argilo-limoneuse du lit majeur 
du Sassandra (SODEFOR, 1989). Les terrasses alluviales et planchers hydrographiques sont recouverts, 
pour l’essentiel, de sol hydromorphe minéral. C’est un sol « dont les caractères sont dus à une évolution 
dominée par l’effet d’un excès d’eau par suite d’un engorgement temporaire, de surface, de profondeur 
ou d’ensemble ou par suite de la présence ou de la remontée d’une nappe phréatique » (G. Aubert et 
J.M Avenard, cités par S. KAMBIRE, 2015, p. 215). Ce sol de texture argilo-limono-sableuse de surface, 
constamment inondé, par le fleuve Sassandra et ses affluents, est la zone privilégiée des forêts ripicoles 
tandis que sur les plateaux, c’est la forêt dense humide semi-décidue.

« La végétation de la forêt classée du Haut-Sassandra est une forêt dense humide semi-décidue (J.L 
Guillaumet et E. Adjanohoun, 1971, p. 241) ». C’est une forêt dense semi-décidue à dominance Celtis spp.
et Triplochiton scleroxylon caractérisée par une importante diversité floristique. Etant longtemps conservée, 
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cette forêt offre de bonnes aptitudes culturales agricoles. C’est d’ailleurs pour cela qu’elle a été infiltrée par 
la population environnante pour la mise en place de cultures de cacao et de café.

II. MATÉRIELS ET MÉTHODES

La réalisation de cette étude a nécessité des travaux de terrain. Ces visites de terrains ont permis de 
vérifier les parcelles homogènes qui ont servi de parcelles d’entraînement. Cette sélection des échantillons 
obéit aux principes suivants : être homogène dans la mesure du possible, être semblable à la plus grande 
population possible et donner une information complète sur toute la population et être le plus différent 
possible. Il a été observé la forêt dense, la forêt dégradée, et les espaces anthropisés (plantations de cacao, 
cultures vivrières) etc.

Le Global Positionning System (GPS) a permis de géolocaliser plusieurs points de référence. Chaque 
point correspond à une affectation du sol.

Les données qui ont servi à la réalisation de cette étude sont les images satellites de types Landsat 
7 ETM+ du 27 Janvier 2000 et Landsat 8 OLI du 09 Janvier 2018 (scène 198-055). Une seconde partie 
de l’enquête a consisté à obtenir des informations sur la forêt classée auprès des paysans et des acteurs 
impliqués dans la gestion sur la base d’interview.

Pour une meilleure interprétation des images et afin de mieux identifier les changements de couverture 
végétale ou de changement d’occupation du sol, nous avons procédé à la création de deux néocanaux : 
l’indice de végétation normalisé et l’indice de brillance des sols. Ces indices ont permis le rehaussement des 
zones d’activités chlorophylliennes dense et le recouvrement des sols nus. Les formules de ces indices sont : 

Les images ont été ensuite classifiées et la méthode de traitement choisie est la classification supervisée 
qui est un « algorithme statistique de partition des radiométries de l’image à partir d’échantillons de réfé-
rence » ((M. Robin, 1998, p. 221). Pour cette étude, vingt (20) parcelles d’entraînement ont été utilisées. 
Le choix de ces parcelles est effectué à la suite d’une sélection des parcelles homogènes. L’algorithme de 
classification utilisé est le « Maximum de Vraisemblable », technique qui consiste à l’affectation des pixels 
aux échantillons les plus proches selon une distance dite bayésienne (M. Robin, 1998, p. 221). Elle est 
basée sur la probabilité qu’a un pixel d’appartenir à une classe donnée. Le résultat de la classification est 
vérifié sur des tests statistiques : la Matrice de confusion, la précision globale et l’indice Kappa pour chacune 
des images classifiées.

La précision globale est un indicateur qui donne le rapport entre le nombre de pixels bien classés et le 
nombre total de pixel. L’indice Kappa et la Matrice de confusion sont d’autres précisions de la classification. 
Plus les valeurs statistiques fournies par la précision globale et le coefficient Kappa sont élevées pour les deux 
images classifiées, plus les images classifiées correspondent aux types objets représentés par les échantillons.

Les images classifiées sont ensuite vectorisées et intégrer dans un Système d’Information Géographique 
(SIG) dans l’optique d’exploiter la base de données.

Plusieurs opérations statistiques, d’analyses ont été effectuées sur la base. La première a consisté à 
calculer les superficies des types d’occupation du sol en 2000 et 2018. La seconde a permis de déterminer 
les taux d’évolution globale de chaque type d’occupation du sol entre 2000 et 2018. Le traitement des images 
et la cartographie ont été réalisés à partir des logiciels ENVI 5.1 et ARGIS 10.2.
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II. RÉSULTATS

II.1.ETAT DE L’OCCUPATION DU SOL DANS LA FORET ENTRE 2000 ET 2018

a) Etat de l’occupation du sol en 2000

En 2000, sur une superficie estimée à plus de 97000 ha, la forêt dense primaire semi-décidue couvre 
près de 54000 ha, soit 55% de la surface totale de la forêt classée du Haut-Sassandra. La majeure partie 
de cette forêt est localisée dans le nord-est, le sud et l’ouest (Figure 2). La dégradation de la forêt dense 
conduit à une forêt secondaire dont la superficie dépasse 33000 ha. Ce qui représente34% de la superficie 
forestière (Tableau I).Ce paysage forestier s’observe en grande majorité au centre et au sud de la forêt clas-
sée. L’infiltration de la population environnante a conduit à la formation d’une mosaïque forêt-culture dont la 
superficie est estimée à plus de 6800 ha, soit 7% de l’espace total. Les espaces de culture-jachère et de sol 
nu représentent respectivement 2007 ha et 280 ha, soit 2% et moins de 1%. Quant au fleuve Sassandra, 
elle s’étend le long de la limite forestière sur une superficie de 1151 ha, soit 1% de du total de l’ensemble.

Tableau I : Superficies des types d’occupation du sol de 2000

  Superficie (ha) Pourcentage (%)
Forêt dense 53935 55
Forêt secondaire 33076 34
Mosaïque Forêt-culture 6811 7
Culture-jachère 2007 2
Localité/ Sol nu 280 - 1
Fleuve Sassandra 1151 1
Total 97260 100,00

Source : Nos données
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Figure 2 : Carte de la forêt classée du Haut-Sassandra en 2000

a)	 Etat de l’occupation du sol en 2018

En 2018, le couvert forestier de la forêt classée du Haut-Sassandra connaît une légère modification 
(Figure 3). La forêt dense couvre une superficie de plus de 4800 ha, soit un taux de couverture de près de 
50% (Tableau II). Elle est disséminée dans le Nord, au Sud et on observe quelques îlots dans le centre. La 
forêt secondaire s’observe à l’extrême sud et à l’est de la forêt classée. Elle représente environ 35% du total 
de la forêt et couvre une superficie qui s’étend au-delà de 34300 ha. Les surfaces agricoles à l’intérieur de 
la forêt classée du Haut-Sassandra sont dominées par la mosaïque forêt-culture qui représente plus de 10% 
du paysage forestier. Cela correspond à une superficie de plus de 9700 ha. Cet espace humanisé s’observe 
généralement au sud et à l’extrême ouest de la forêt. Les culture-jachère et localité/sol nu couvrent respec-
tivement des superficies de plus de 2800 ha et près de1199 ha, soit un taux de couverture respectif de près 
3% et de plus de 1%. Elles sont localisées le plus souvent à l’est et au nord-ouest du domaine forestier. La 
comparaison des superficies des affectations localités/sol nu des deux dates montre une augmentation de 
près de 920 ha, ce qui traduit une agression constante de cette aire protégée. 
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Tableau II : Superficies des types d’occupation du sol de 2018

  Superficie (ha) Pourcentage (%)
Forêt dense 48350 50
Forêt secondaire 34386 35
Mosaïque Forêt-culture 9766 10
Culture-jachère 2802 3
Localité/ Sol nu 1199 1
Fleuve Sassandra 757 1
Total 97260 100

Source : Nos données

Figure 3 : Carte de la forêt classée du Haut-Sassandra en 2018
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II.2. ANALYSE DE L’ÉVOLUTION DU PAYSAGE FORESTIER DU HAUT-SASSANDRA

a)	 Les mutations spatiales

La forêt dense primaire semi-décidue accuse la plus forte régression. En dix-huit ans, la forêt dense 
a subi une régression en perdant 5585 ha de sa superficie, soit un taux de régression global de 10,36% 
(Tableau III). Au cours de cette même période, la forêt secondaire progresse au détriment de la forêt dense 
et de la Mosaïque forêt-culture. Elle obtient un gain de 1310 ha, soit un taux d’accroissement global de près 
de 4%. La mosaïque forêt-culture (photo 2) connait également un accroissement de superficie de 2955 ha, 
soit un taux d’évolution global de 43,39%. Ce même phénomène s’observe également avec les paysages 
culture-jachère (photo 1) et de localité/sol nu. Ces deux états de surface progressent dans l’espace avec 
des gains respectifs de 795 ha et 919 ha, soit un taux d’accroissement de 39,61% et 328,21%. Cependant 
l’étendue du fleuve Sassandra régresse de 394 ha, soit un taux de réduction global de 34,23% liée non 
seulement à la baisse des espaces constamment inondable siège des forêts ripicoles, mais surtout à la 
baisse du niveau du fleuve Sassandra en saison sèche. Elle peut être également expliquée par la différence 
de dates des deux images. 

1  2
Photo1 : Une mosaïque de culture-jachère.

En arrière-plan, on peut observer quelques arbres isolés qui témoignent de l’anthropisation et la dégra-
dation de la forêt. Photo 2  : Une parcelle défrichée. Au cœur de la forêt, une parcelle a été aménagée 
pour recevoir des cultures. Au premier plan, des jeunes plants de cacaoyer sont déjà implantés dans le sol 
comme le témoigne celui qui est entouré en rouge. Au second plan, on observe quelques arbres. Crédit 
photographique SANGNE Yao, 2013.
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Tableau III : Evolution de l›occupation de la forêt classée du Haut-Sassandra

Affectation du sol
Superficie (ha) Accroissement Taux d’évolution global
2000 2018 2000 à 2018 2000 à 2018

Forêt dense 53935 48350 -5585 -10,36
Forêt secondaire 33076 34386 1310 3,96
Mosaïques forêt-culture 6811 9766 2955 43,39
Culture-jachère 2007 2802 795 39,61
Localité/sol nu 280 1199 919 328,21
Fleuve Sassandra 1151 757 -394 -34,23

Source : Nos calculs

La matrice de transition (Tableau IV)) montre les changements survenus dans la forêt classée du haut-Sas-
sandra entre 2000 et 2018. Ces changements d’occupation du sol n’ont pas la même ampleur sur l’ensemble 
de la forêt classée (Figure 4). En effet, on constate trois principales situations dans la dynamique forestière.

Tableau IV : Matrice de transition de la dynamique de la forêt classée du Haut-Sassandra de 2000 à 2018

2018
2000 FD FS MFC CJ LSN Fsa Total
FD 28330 17565 5680 1123 1046 - 53931
FS 15947 13323 2729 724 248 - 33076
MFC 2893 2840 112 554 390 - 6809
CJ - 485 69 314 109 - 2007
LSN - - - - 6 - 279
Fsa 2 29 21 42 1 1056 1138
Total 48350 34286 8619 2801 1800 1383

Source : Image Landsat 7, 2000 et Image Landsat 8, 2018
N.B : Chiffres en gras, les superficies restées stables

FD : Forêt dense ; FS : Forêt secondaire ; MFC : Mosaïque forêt-culture ; CJ : Culture-jachère ; 

LSN : Localité/sol nu ; FSa : Fleuve Sassandra

La première situation est une phase de régression qui correspond à la perte du couvert forestier au profit 
des autres affectations. Cette régression touche essentiellement la forêt dense et la forêt secondaire. En 
effet, la forêt dense perd respectivement 17565 ha, 5680 ha et 1123 ha et 1046 ha au profit respectivement 
de la forêt secondaire, la mosaïque forêt-culture, la culture-jachère et des sols nus. Il en est de même 
pour la forêt secondaire qui laisse place respectivement à d’autres affectations. Elle perd 2729 ha au profit 
de la mosaïque forêt-culture, 724 ha en faveur de la culture-jachère et 248 ha au profit des sols nus. La 
mosaïque forêt-culture régresse respectivement au profit de la culture-jachère et des sols nus. Elle perd 
respectivement 554 ha, 390 ha.
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La seconde est une phase de progression qui correspond à un gain de superficies des affectations. Ainsi 
les affectations les plus concernées sont la forêt dense, la forêt secondaire et la mosaïque culture-jachère. La 
forêt dense se reconstitue et gagne 15947 ha au détriment de la forêt secondaire et 2893 ha sur la mosaïque 
forêt-culture. La reforestation se fait également au niveau de la forêt secondaire qui gagne respectivement 
2840 ha et 485 ha au détriment de la mosaïque forêt-culture et de la culture-jachère. L’augmentation des 
superficies de la mosaïque forêt-culture est favorisée respectivement par la diminution des superficies de 
la forêt dense, de la forêt secondaire et de la cultures-jachère qui sont respectivement de 5680 ha, 2729 ha 
et 69 ha. Quant à la culture-jachère, elle gagne respectivement 724 ha et 552 ha au détriment de la forêt 
secondaire et de la mosaïque forêt-culture.

La troisième situation est la stabilité qui concerne les superficies qui n’ont pas varié. De façon générale, 
les affectations les plus stables sont la forêt dense et la forêt secondaire qui représentent plus de 80% de 
la superficie totale de la forêt classée du haut-Sassandra. Ainsi la superficie stable de la forêt dense est de 
28330 ha et celle de la forêt secondaire est de 13323 ha.

Ces différentes situations peuvent être expliquées par des défrichements sauvages et l’absence de ges-
tion de la plupart des aires protégées en Afrique et singulièrement en Côte d’Ivoire. Dans les écosystèmes 
forestiers protégés, les espaces ouverts pour l’agriculture puis abandonnés font généralement place à des 
espèces fugaces comme Chromolaena odorata. Or cette espèce abandonnée à elle-même, sans coupe 
ni feu de forêt, donc sans possibilité de régénération, disparaît d’elle-même. A sa place, se développe 
une végétation forestière secondaire qui tend vers le climax. C’est ce qui explique l’extension de la forêt 
secondaire dans cette forêt classée, comme en témoignent les chiffres obtenus dans l’estimation de la 
dynamique de cette classe d’occupation du sol (Tableau III). De même, les expériences d’Aubreville dans 
la forêt classée de Konkodékro, près de Bouaké, montrent qu’une parcelle dégradée puis protégée, dans 
un climax forestier, finit par se reforester. Il est donc improbable que la forêt classée du Haut-Sassandra 
finisse par disparaître du seul fait de l’exploitation illicite pour l’agriculture, d’autant plus que les occupants 
illégaux sont traqués par les services de la SODEFOR et leurs champs et plantations détruits. On peut, tout 
au plus, craindre la rupture des équilibres écologiques et la disparition irréversible de certaines espèces 
animales dont l’habitat a été détruit.    
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Figure 4 : Carte de l’évolution des affections de la forêt classée du Haut-Sassandra

b) Le recul des espaces forestiers

La forêt classée de Haut-Sassandra semble être l’une des forêts les mieux conservées en Côte d’Ivoire. 
Cependant, elle enregistre une dégradation et une évolution anthropique. La forêt dense et la forêt secondaire 
ont subi une dégradation imputable à l’installation des campements agricoles, à la proximité des enclaves, 
des localités et à l’exploitation des ressources ligneuses non autorisées. Des mesures protectionnistes telles 
la destruction des campements, le déguerpissement, l’interdiction d’exploitation des essences auraient dû 
être prises afin de conserver des essences particulières. Ces actions s’observent sur les différents axes qui 
relient les enclaves aux différentes localités situées aux alentours de la forêt. Ce phénomène s’est accentué 
avec la crise militaro-politique et la crise post-électorale. Elles ont favorisé l’incursion des populations dans 
les différentes enclaves et les localités environnantes, créant ainsi une dégradation de la forêt existante et 
une accentuation des espaces agricoles.

Cependant, des agriculteurs ayant infiltré la forêt classée pendant la période de crise (2001 à 2011) ont 
dû être expulsés grâce à la volonté politique du gouvernement de rétablir l’intégrité des forêts classées et 
parcs nationaux investis par des clandestins.
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c) L’impact de la proximité des enclaves et des localités

La forêt classée du Haut-Sassandra est limitée par des zones agricoles périphériques, au nord par l’enclave 
de Gbeubly, au sud par celle de V12 et à l’est par l’enclave d’Amani-Kouadiokro et d’autres localités environ-
nantes. L’installation des enclaves agricoles autour de la forêt classée provoque une agression de celle-ci. En 
effet l’enclave de Gbeubly a été déclassée dans les années 1970 afin de répondre à la pression foncière et à la 
demande de nouvelles terres exploitables. Dans les années antérieures, l’enclave bien délimitée par la Société 
de Développement des Forêts(SODEFOR) a été colonisée et a subi une profonde mutation de sa couverture 
végétale. Cependant, compte tenu de la pression anthropique liée à l’arrivée des allochtones et des allogènes au 
cours de ces deux dernières décennies, la saturation foncière devient une réalité dans cette enclave. La pression 
foncière et le non-respect des interdictions des instances officielles entraînent un défrichement et une mise en 
culture, notamment des cultures arbustives commerciales. « Les seuls espaces conservés au sein de l›enclave 
correspondent à des forêts se développant sur des sols rocheux, dont la mise en culture est plus difficile et moins 
rentable » (J. Oszwald, S. Bigot, Y.T Brou, 2003, p.3). La forte pression foncière amène les populations à se diriger 
vers la forêt classée pour des défrichements clandestins malgré l’interdiction formelle des autorités. Cette situation 
est accentuée par les populations migrantes. En effet, elles grignotent des terres aux alentours et à l’intérieur 
de la forêt classée difficilement accessible au matériel roulant (véhicules, motos). « Ces populations s’installent 
au cœur de la forêt classée pour échapper à ces contraintes et être ignorées des autorités des eaux et forêts » 
(J. Oszwald, 2005, p.158). Les services de la SODEFOR s’efforcent d’expulser les occupants. Cependant, ces 
opérations requièrent des moyens matériels et humains importants. Certes ces opérations sont menées pour 
freiner la dégradation de la forêt classée mais n’ont pas d’impact suffisant pour empêcher les populations d’y 
retourner et d’y installer à nouveau des campements en vue d’exploiter des parcelles.

Les populations des localités de Pélézi, Dania, Monoko-zohi et Belleville s’infiltrent également dans 
la forêt classée et s’y installent dans de petits campements pour procéder au défrichement de parcelles 
forestières dans le but d’accroîtreleurs superficies culturales et leurs revenus de café-cacao. Ce phénomène 
s’observe aussi dans l’enclave d’Amani-Kouadiokro et celle de V12 où de nombreux migrants ont investis 
le Sud de la forêt classée.

III. DISCUSSIONS

La classification des images pour la détermination des types d’occupation du sol de 2000 et de 2018 de 
la forêt classée du Haut-Sassandra a donné des précisions globales respectives de 88,24% et de 90,74%.

Ces résultats obtenus sont sensiblement proche de ceux de J. Oswzald (2005, p. 209) dont les pourcen-
tages de classifications sont de 96% pour l’image 1986 et 78% pour l’image de 2002.Les valeurs des indices 
Kappa de 2000 et de 2018 sont respectivement de 0,79 en 2000 et 0,88 en 2018.Par ailleurs, les résultats 
d’une analyse d’image dont « les valeurs des indices Kappa sont supérieures à 0,5% sont acceptables » 
selon la grille d’interprétation proposée par (Landis et Koch cité par F. Santos, 2018, p. 2). Cette grille sti-
pule que lorsqu’une interprétation à un coefficient Kappa compris entre 0,61 et 0,80, on la qualifie d’accord 
satisfaisant. On peut en conclure que les résultats obtenus sont acceptables et peuvent être jugés précis.

« L’anthropisation et la dégradation de la forêt classée du Haut-Sassandra relèvent l’existence de quatre 
modèles d’anthropisation, et de fragmentation du couvert forestier » (J. Oszwald, S. Bigot, Y.T Brou, 2003, 
p 4). En effet, le premier est le modèle linéaire en relation avec le réseau de communication inter-enclaves. 
Le second est le modèle insulaire qui s’observe généralement à la périphérie des enclaves, ce modèle est 
particulièrement visible autour de l’espace forestier situé à proximité de l’enclave de Gbeubly. Enfin le modèle 
diffus et le modèle massif qui ont un impact très significatif sur l’espace forestier. Ce sont les modèles les 
plus dévastateurs de l’espace. Ils sont à l’origine de la destruction de cette forêt classée en 18 ans. On les 
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observe généralement aux alentours de l’enclave d’Amani-Kouadiokro et de V12.Ainsi, on constate une 
progression des espaces anthropiques relative à la pression humaine exercée sur la forêt classée. Entre 
2000 et 2018, le paysage de la forêt classée connaît une mutation. En effet, la forêt dense qui occupait 55% 
de l’espace ne couvre plus que 50% de la forêt classée. Quant à la forêt secondaire, elle garde une relative 
stabilité passant de 34% à 35%. Par contre, les mosaïques forêt-culture qui initialement occupaient 7% de 
la forêt classée représentent 10% en 2018. Certes, le paysage forestier (forêt dense et forêt secondaire) 
représente encore plus de 80% du paysage forestier du Haut-Sassandra ; ce qui démontre la reprise effec-
tive des activités de protection, le niveau élevé de protection et de conservation. Cependant, il ne demeure 
pas à l’abri de toute action anthropique dont les conséquences seront irréversibles.

« La transformation du couvert végétale au sein de la forêt classée se fait selon le schéma suivant : 
les forêts denses primaires sont converties en îlots de forêts secondaires ou en zones de mosaïque de 
forêt-culture » (C.M Guede, K. Affian, J. Aloko-N’guessan, 2016, p. 195). Par la suite, elles peuvent être 
transformées en espace de culture-jachère, et en sol nu. Par ailleurs, une étude menée sur la forêt classée 
de Dassiokro par les mêmes auteurs montre le niveau de dégradation relativement important qui est de 
26,3%en 2001 et de 34% en 2013. Ces taux sont certes en dessous (30% en 2001 contre 85% en 2013) de 
celle menée sur la forêt classée du Haut-Sassandra à la même période, mais montrent à tel point nos forêts 
préservées subissent une pression anthropique excessivement importante. Cela est confirmé également 
par (A.T.M Kouakou, Y.S.S Barima, S. Konate, I. Bamba, Y.J Kouadio, J. Bogaert, 2017, p. 339) dans une 
étude spatio-temporelle en période post-conflit (2002, 2016, 2013) de la forêt classée du Haut-Sassandra. 
Entre 2002 et 2006, elle disposait d’une importante superficie forestière. Seulement 2,1% et 0,5% de ces 
superficies ont été converties respectivement en ‘‘Forêt dégradée ’’, ‘‘culture’’ et ‘‘Sol nu-habitat’’. Cependant, 
les mutations sont bien perceptibles dans la période 2006-2013 avec d’importantes pertes de couverture 
forestière marquées par des actions anthropiques de mise en place des cultures.

Les résultats de A.A.Y Assale, Y.S.S Barima, K.A Kouakou, A.T.M Kouakou, J. Bogaert, 2016, p. 129) 
montrent que « 95 % des types de dégradation de la forêt classée du Haut-Sassandra sont d’origine anthro-
pique et seulement 5 % sont d’origine naturelle ». La transformation du couvert forestier de la forêt classée est 
essentiellement due à la saturation des terres aux alentours de la forêt classée et à la recherche de nouvelles 
terres propices à la culture du cacao. La transformation des surfaces forestières dans cet espace protégé 
est essentiellement due à la mise en place des cultures dominées par les cacaoyers. Elle est également 
imputable à l’infiltration de la population des villages et campements environnants. Selon nos enquêtes, la 
majorité des infiltrés sont originaires du Burkina-Faso. Cet état de fait a été accéléré par la recherche de 
terres cultivables devenues rares dans le Sud du pays et par l’absence d’autorités forestières pendant la 
période de conflit qu’a connu la Côte d’Ivoire. La période de conflit a entraîné un mouvement des popula-
tions vers le Nord et vers les zones sous contrôle de la rébellion et des forces impartiales. En l’absence de 
surveillance, la forêt classée a connu une forte pression anthropique. « D’autres aires protégées tel que le 
Parc National du Mont Péko, situées en zone tampon ont subi également une forte anthropisation du fait de 
l’absence des agents de surveillance » (N’goran, cité par Kouakou A.T.M, Barima Y.S.S, Konate S, Bamba 
I, Kouadio Y.J, Bogaert J, 2017, p. 345). Cependant le rétablissement des autorités administratives et des 
structures en charge de sa protection a freiné sa dégradation. En 2018, la superficie forestière est estimée 
à près de 80%, ce qui montre que des efforts de protection ont été faits en vue de sa conservation.

CONCLUSION

L’étude de la forêt classée du Haut-Sassandra a permis de discriminer les types d’occupation du sol. Pour 
cela, la télédétection et les Systèmes d’Informations Géographiques (SIG) ont été utilisées. Ces méthodes 
d’interprétation ont permis d’identifier les types d’occupation du sol et d’apprécier la dynamique forestière de 
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la forêt classée du Haut-Sassandra. La dynamique spatiale de la forêt classée entre 2000 et 2018 montre 
une régression du couvert forestier dense de 11% au profit des autres affections. La forêt dense a perdu 
respectivement 17561 ha (32,56%), 5680 ha (10,53%) et 1123 ha (2%) entre 2000 et 2018 au profit de la 
forêt secondaire, des cultures et des jachères. En 18 ans, la forêt secondaire connait une relative stabilité 
avec un taux d’accroissement de 3% qui correspond à une superficie de 1091 ha. Cette stabilité se fait au 
détriment de la forêt dense et de la mosaïque culture-jachère. Les cultures, les jachères et les sols nus ont 
considérablement évolué avec des taux d’accroissement respectifs de 43%, 39% et 328%.

Cette étude permet d’identifier l’emprise de l’homme sur cette aire protégée et d’évaluer l’ampleur de la 
dégradation de celle-ci. Les données cartographiques obtenues permettront aux structures chargées de sa 
protection d’élaborer des stratégies pour une meilleure gestion de ce patrimoine. 
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RÉSUMÉ
Au Nord de la Côte d’Ivoire et notamment dans le département de Korhogo, l’agriculture itinérante sur brûlis s’effectue au détriment 

des formations boisées, à l’exception de certains arbres tels que le néré (Parkia boglobosa), le karité (Bulgrospermum parkii), le bao-
bab (Adansonia digitata) et le tamarinier (Tamarindus indica) pour divers intérêts. Quelle est alors l’importance de ces arbres pour les 
acteurs agricoles locaux ? Pour répondre à cette interrogation, la méthode d’approche s’est appuyée sur la recherche documentaire 
et l’analyse de données qualitatives et quantitatives. La démarche a consisté en l’administration d’un questionnaire auprès de 133 
paysans repartis en deux catégories, les plus âgés de plus de 50 ans et les âgés de moins de 50 ans, choisis dans 12 localités rurales 
du département de Korhogo de façon aléatoire. Les résultats ont montré que la conservation de ces arbres se fait de génération en 
génération par habitude traditionnelle et que les arbres qu’ils laissent dans le paysage agraire jouent un rôle important au plan écono-
mique, alimentaire, socioculturel et médicinal. Les intérêts édaphique et environnemental sont peu connus. Par ailleurs, on constate 
un manque de collaboration entre les paysans et les services techniques en charge de la gestion agroforestière.
Mots-clés : Nord de la Côte d’Ivoire, Korhogo, arbre utile, paysage agraire, perception paysanne 

ABSTRACT
In the north of Côte d’Ivoire, and particularly in Korhogo, shifting cultivation is taking place at the expense of woodlands, with 

the exception of certain trees such as néré (Parkia boglobosa) and shea ( Bulgrospermum parkii), baobab (Adansonia digitata) and 
tamarind (Tamarindus indica) for various interests. What is the importance of these trees for local farmers? To answer this question, 
the approach was based on documentary research and the analysis of qualitative and quantitative data. The process consisted of the 
administration of a questionnaire among 133 farmers divided into two categories, the most over 50 and the under 50, selected from 
12 rural locations in the Korhogo Department at random. The results showed that the conservation of these trees is from generation to 
generation by traditional habit and that the trees they leave in the agrarian landscape play an important economic, food, socio-cultural 
and medicinal role. Edaphic and environmental interests are little known. In addition, there is a lack of collaboration between farmers 
and the technical services in charge of agroforestry management.
Keywords: Northern Ivory Coast, Korhogo, useful tree, agrarian landscape, peasant perception
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INTRODUCTION

En Côte d’Ivoire, la recherche sans cesse croissante de nouvelles terres fertiles pour l’agriculture conduit 
à une déforestation inquiétante. Selon l’État ivoirien à travers le projet de Réduction des Émissions de gaz à 
effet de serre issues de la déforestation et la dégradation forestière, incluant la conservation, l’augmentation 
des stocks de carbone et la gestion durable des forêts (REDD+, 2016, p 4, 14), parmi les facteurs directs 
de déforestation des vingt-cinq (25) dernières années, l’expansion agricole occupe 62%. Cette situation est 
aggravée par l’exploitation forestière dans les zones Sud au-dessous du 8ème parallèle où l’exploitation forestière 
est autorisée (Louppe et Ouattara, 2013, p 21). De 16 millions d’hectares en 1900, la superficie des forêts est 
passée à 9 millions d’hectares en 1965 (Andon, 2010, p. 4). Aujourd’hui, les estimations les plus optimistes 
indiquent qu’il ne reste que 2,5 millions d’hectares de forêt tropicale dans le pays (RCI, 2016, p 16).

À l’inverse, au-dessus du 8ème parallèle dans le Nord de la Côte d’Ivoire en général et en particulier dans 
le département de Korhogo, l’exploitation forestière est interdite par le décret no 94-368 du 1er juillet 1994. En 
outre, durant leur pratique pour la préparation des parcelles agricoles, les paysans maintiennent et entretiennent 
certains arbres dans le paysage agraire. On cite entre autres, le néré (Parkia boglobosa), le karité (Bulgros-
permum parkii) actuellement dénommé Vitellaria paradoxa qui signifie l’arbre à beurre, le baobab (Adansonia 
Digitata) et le tamarinier (Tamarindus indica) (Nicolaï, 1996 p 314). Ces arbres croissent naturellement dans 
le paysage et ont la qualité de résister aux feux saisonniers en plus de présenter de nombreuses vertus. De 
ce fait, la culture de ces arbres apparait comme une alternative au programme de reboisement prôné par les 
pouvoirs publics en vue de conserver les écosystèmes végétaux menacés de disparition.

Comment l’arbre est alors perçu par les paysans locaux et pourquoi ces espèces sont-elles préférées à 
d’autres dans un même milieu ? L’objectif de cette étude est de comprendre pourquoi les paysans du Nord 
de la Côte d’Ivoire notamment dans le département de Korhogo maintiennent et entretiennent certaines 
espèces d’arbres dans leur paysage agraire. Quels usages font-ils de ces arbres qui poussent et croissent 
naturellement dans leur paysage agraire?

1-APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE

Selon P. Collerette (1997 p 81), l’étude de cas consiste à rapporter une situation réelle, prise dans son 
contexte, et à l’analyser pour découvrir comment se manifestent et évoluent les phénomènes auxquels le 
chercheur s’intéresse. Par l’étude de cas de la perception paysanne de l’arbre dans le paysage agraire du 
département de Korhogo, nous voulons comprendre les comment et les pourquoi des pratiques d’entre-
tien d’arbre poussé naturellement dans le paysage agraire dans le nord de la Côte d’ Ivoire. Pour se faire, 
l’approche méthodologique s’appuie sur la recherche documentaire, l’enquête et l’observation in-situ. Les 
enquêtes se sont déroulées de février 2017 à juillet 2017. Dans cette partie, nous présenterons la zone 
d’étude et la méthode de collecte et de traitement des données.

1.1-PRÉSENTATION DE LA ZONE D’ETUDE

La zone d’étude est localisée dans le département de Korhogo (Figure 1) situé au Nord de la Côte d’Ivoire 
distant d’environ 600 Km d’Abidjan. Le département a une superficie de 12 640,4 Km2 (RCI, 2016 p 45).
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Figure 1: Localités enquêtées dans le département de Korhogo dans la région du Poro

Le relief est constitué d’un ensemble de plateaux cuirassés qui s’étend sur le grand Nord du pays. Sur 
cet ensemble, on distingue des collines peu élevées, des dômes isolés dont les altitudes atteignent 600 m 
de haut telles que le mont Korhogo (Avenard et al, 1971 p 20 ; Zouhoula Bi et Assouman, 2016, p 182). On 
y trouve également des glacis au sommet arrondi et souvent tabulaire. Cette cuirasse affleure par endroit 
et est souvent altérée en sable ou en argile. Aussi, cette topographie s’incline vers l’Est avec une altitude 
moyenne qui varie entre les côtes 400 m et 450 m (Avenard, et al, 1971 p 20).

Les couvertures végétales est constituées de savanes arbustive, arborée et herbeuse. On y trouve aussi 
des forêts claires et des forêts galeries au bord des cours d’eau intermittents (rivière Téguéré) ou permanents 
(Lophoho et Bandama) et des forêts sacrées autour et dans l’enceinte des localités visitées. Les milieux et 
paysages sont identiques dans l’agencement du paysage agraire.

Le climat est de type tropical soudano-guinéen, marqué par deux grandes saisons, une saison pluvieuse 
qui s’étend de mai à octobre et une saison sèche de novembre à avril. De novembre à mars, la sécheresse 
est absolue à cause des effets de l’alizé continental boréal appelé encore harmattan, un air très sec et plus 
chaud qui s’abat sur cette zone de Front Intertropicale (FIT) (RCI, 1994 p 8, 9).

La population est de 453 006 habitants selon le recensement général de la population et de l’habitat 
(RGPH) (1998, p 11) à 536 831 habitants en 2014 (RGPH, 2014 p 11). Cette population est composée 
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des Senoufo groupe culturel Gur, des autochtones, des allochtones d’autres ivoiriens de groupes culturels 
différents et les allogènes venus des pays de la région ouest Africaine (Mali, Burkina-Faso, Sénégal) (RCI, 
2016 p 47).

1.2- METHODE DE COLLECTE ET TRAITEMENT DES DONNÉES

La méthode d’échantillonnage aléatoire stratifiée (Gumuchian et Marois, 2000 p 13) mais dirigée nous a 
permis de faire le choix des localités et des personnes enquêtées. En effet, les paysans du nord de la Côte 
d’Ivoire partagent les mêmes us et coutume, développent les mêmes pratiques agricoles et possèdent les 
caractéristiques géographiques communes (milieu tropical sèche, relief, climat, végétation, population). L’unité 
d’enquête est l’arbre, le paysan et l’espace dans le paysage agraire. L’unité d’analyse est la densité, la taille, 
le couvert, l’usage et l’importance. Nous avons choisi douze (12) localités de façon aléatoire dans un rayon 
de 30 Km. Le choix des paysans interrogés s’est fait de façon aléatoire également. Mais le choix spatial de 
30 Km s’est effectué après notre pré-enquête et est fonction de la densité des arbres maintenus dans le 
paysage agraire. Trois (3) zones homogènes ont été identifiées : faiblement dense des arbres à l’étude en 
nous focalisant sur le karité et le néré de moins 10 Km de Korhogo ; moyennement dense entre 10 et 20 
Km et fortement dense 20 à 30 km de la ville de Korhogo. L’enquête s’est fait au moyen de questionnaire. 
Douze (12) paysans à Korhogo et onze (11) autres ont été choisies par hasard dans les localités rurales 
(villages et Sous-préfectures). La Sous-préfecture est le chef-lieu des villages de sa circonscription. Ce qui 
fait un total de 133 paysans. Ce sont les entretiens semi-directifs que nous avons effectués pour connaître 
l’âge des enquêtés, le nombre d’arbre à l’hectare, l’usage des arbres étudiés et les méthodes et moyens 
de conservation adoptés par ces paysans. Les données recueillies sont basées sur le secteur d’activité, le 
genre, la tranche d’âge (moins de 50 ans et plus de 50 ans), l’usage et le mode de conservation des arbres 
laissés dans le paysage agraire. Les données collectées sont qualitatives et quantitatives.

La visite de terrain a consisté en l’observation et la prise de vue des espèces d’arbres laissés dans le paysage 
agraire.

L’élaboration du questionnaire, le dépouillement et le traitement des résultats des enquêtes (issus des 
questionnaires) ont été effectués au moyen du logiciel « Sphinx Plus²».

2- RÉSULTATS 

Les résultats présentés ici sont issus des enquêtes menées dans les localités rurales susmentionnées 
du département de Korhogo.

Sur les 133 personnes interrogées, les résultats montrent que 97% sont des agriculteurs traditionnels, 
2% sont des guérisseurs et 1% des artisans (forgerons et sculpteurs) ; et que 76% sont des propriétaires 
terriens, 18% des ouvriers et 6% des jeunes qui travaillent pour leur parent. Au niveau du genre, 82 hommes 
et 51 femmes ont été interrogés. Les autres données sont présentées sous-forme de tableaux récapitulatifs.

2.1-LA RÉPARTITION DES ACTEURS PAR CLASSE D’ÂGE

Pour le besoin de la compréhension de notre article, puisque nous travaillons dans le contexte rural au 
nord de la Côte d’Ivoire, nous considérons, la population jeune la tranche d’âge de 16 à 20 ans, jeune-adulte 
de 21 à 40 ans, adulte de 41 à 50 ans et âgées les plus de 50 ans (tableau I).
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Tableau I : Répartition des enquêtés par classe d’âge

Tranches d’âge Nombre d’individus Fréquence (%)

16-20 3

85,1921-40 62
41-50 35
51 et + 33 14,81
Total 133 100
Source : Enquêtes Andon, Soro et Assouman, Mars 2017

Les bras valides ont moins de 50 ans et les personnes âgées ont plus de 50 ans. Cette classification 
s’est basée sur les conditions physiques pour les travaux agricoles. Le critère de l’âge permet de vérifier 
l’intergénérationnalité du maintien d’arbre dans le paysage agraire. L’intergénérationnalité fait appelle à la 
notion de l’action durable.

2.2-L’ÉVOLUTION DES ESPÈCES D’ARBRES RÉPERTORIÉES À L’HECTARE 

Quelques espèces sont conservées dans le paysage agraire par les acteurs ruraux pour divers usages. 
Ces espèces se retrouvent dans les différentes zones enquêtées avec des proportions variables regroupés 
dans les tableaux suivants.

Tableau II : Densité des arbres en zones péri-urbaines et de moins de 10 Km de Korhogo

Espèces répertoriées dans la zone d‘étude Nombre de pieds à l’hectare (ha)
Karité 3 à 10
Néré 3 à 10
Baobab 0
Tamarinier 0

Source : Enquêtes Andon, Soro et Assouman, Mars 2017

La forte pression foncière et démographique due à l’urbanisation, des cultures pérennes (coton, ana-
carde, manguier), à l’élevage intensif réduisent la répartition spatiale de karité et de néré et font disparaître, 
le baobab et le tamarinier.

Tableau III : Densité des arbres en zone comprise entre 10 à 20 Km de Korhogo

Espèces répertoriées dans la zone étudiée Nombre de pieds à l’hectare (ha)
Karité 30 à 50
Néré 15 à 20
Baobab 10
Tamarinier 2 à 3

Source : Enquêtes Andon, Soro et Assouman, Mars 2017
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Dans cette zone, les cultures de coton et de cultures vivrières telles l’arachide, le maïs, le riz, le mil 
sont plus développées que les plantations d’anacarde et de manguier. La densité du Karité et du néré est 
moyenne (Tableau III). Le baobab et le tamarinier sont présents avec une faible densité. En plus la taille et 
le couvert de ces arbres sont plus importants que la zone précédente (de moins de 10 Km).
Tableau IV : Densité des arbres étudiés dans la zone de 20 à 30 Km

Espèces répertoriées 
dans la zone d’étude

Nombre de pieds à 
l’hectare (ha)

Karité 30 à 70
Néré 20 à 30
Baobab 10
Tamarinier 5 à 10

Source : Enquêtes Andon, Soro et Assouman, Mars 2017

La densité de cette zone est moyenne mais légèrement important que la précédente pour le karité et le 
néré et légèrement faible pour le tamarinier (Tableau IV). Ces arbres sont également grands en taille et en 
couvert végétal.

Dans l’ensemble des paysages agraires étudiés, le karité photo 2) et le néré photo 1) sont les espèces 
les plus répandues et les plus conservées. Après seulement viennent le tamarinier (Photo 4) et le baobab 
(Photo 3). Ce sont des écosystèmes appropriés dans lesquels poussent ces arbres. Leur densité augmente 
au fur et à mesure que nous nous éloignons de Korhogo jusqu’à 30 Km.

2 3

Source : Andon, Soro et Assouman, 2017

Photo 1 et 2 : Une vue du néré (2) et du karité (3) au Nord de Lataha
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Ces deux espèces d’arbres (photo 1 et 2) sont très utiles pour les populations locales. Elles sont utili-
sées à plusieurs niveaux dans la vie quotidienne. Leur densité est plus élevée dans les terroirs quoiqu’elles 
croissent à l’état naturel et que les paysans ne savent pas encore comment le domestiquer.

Source : Andon, Soro et Assouman, 2017

Photo 3: Un baobab près de la localité de Sohouo

Le plus souvent, le baobab (Adansonia Digitata) est un arbre isolé, en périphérie des parcelles ou comme 
ici dans la végétation naturelle. Dans quelques cas rares, il existe des ilots entiers de baobab.

Source : Andon, Soro et Assouman, 2017

Photo 4 : Un tamarinier près de la localité de Sohouo
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Le tamarinier (Tamarindus indica), au même titre que le baobab est un arbre isolé. On le rencontre plus 
fréquemment aux abords des champs et dans les bas-fonds. 

Source : Andon, Soro et Assouman, 2017
Photo 5: Un parc à néré près de la localité de Sohouo

Comme dans de nombreux terroirs, les parcs de karité et de néré fournissent un environnement favorable 
à l’agriculture par la densité de leur couvert et l’ombrage qu’ils fournissent aux paysans. Il est courant de 
rencontrer l’association cultures-néré (photo 5) ou cultures-karité dans les terroirs étudiés.

2.3- LES DIFFÉRENTS USAGES DE L’ARBRE

Le tableau V rend compte de la répartition de la préférence de l’arbre en fonction de l’usage.

Tableau V : Les usages de l’arbre en fonction de l’activité

Usages ou fonction Fréquence (%)
Alimentaire (Homme et animaux) 85
Médicinal 4
Propriété édaphique 1
Économique 91
Socioculturel 50
Environnemental 1
Autres 1

Source : Enquêtes Andon, Soro et Assouman, Mars 2017

Selon la perception paysanne les aspects économiques (91%) et alimentaires (85%) et socioculturel (50%) 
sont les raisons principales qui justifient l’adoption et la conservation de certaines espèces végétales dans 
les terroirs. En outre, les racines, les écorces et les feuilles interviennent dans la constitution de remèdes 


